
VIE:LLES BORNES
EN PAYS DE VAUD

par J‐ E Robert

Edltion 1980
2・ tirage

Cahier No 5



Les cahiers du Mus6e

No 5 Vieilles bornes
en
Pays de Vaud
Titres d6jd parus: No 1 Les rabots (1985)

No2 ForCts en survol (1977)

No 3 L'herbe et le bois (1978)

No 4 Cl6 pour la d6termination des rabots (1978)

No 5 Vieilles bornes en Pays de Vaud (1980)

No6 Histoire d'une fontaine (1981)

No7 Le marteau et ses formes (1984)

No8 Une ancienne scierie (1985)

Titres e paraitre: Tavillons et tavillonneurs

Serrures et m6canismes en bois

Scies et cogn6es

Des Iorets et des vignes

Edition (L'lndustriel sur boisD, organe de la FRM,

case postale 147, 1000 Lausanne I Chauderon,
sous la direction de M. Jean Budry

Couverture: Mlle H6ldne Cosandey

Croquis et dessins: M. Robert Blanc

Photos: O. et J.-F. Robert

Ce num6ro est vendu au b6n6fice du mus6e.

ll peut 6tre obtenu au mus6e m6me, i Aubonne,
ou command6 a l'adresse suivante:

Service cantonal des forCts
Rue Caroline 11 bis
1014 Lausanne



Vieilles bornes en Pays de Vaud
par J.-F. Robert, Lausanne

1. lntroduction
En parcourant campagnes et forCts, on trouve par-
fois une borne portant un signe grav6, une date,
une inscription qui la rattache a son pass6 ou au nd-
tre. Mais rares sont ceux qui s'arr€tent pour d6chif-
frer ces humbles't6moins de l'Histoire. Seules quel-
ques personnes les connaissent peut-Ctre, mais
elles ignorent le plus souvent leur origine ou leur
sens. Leur histoire intime repose dans la poussidre
d'archives que personne n'aura l'envie et le temps
de remuer. Et pourtant... ne serait-ce pas une fagon
originale et tonique de rendre moins livresque la
r6alit6 historique des manuels scolaires?...

Ce sont ces pierres lev6es au fil du temps dont nous
nous sommes efforces de faire le recensement.
<Unrr recensement, devrions-nous dire, qui ne sera
toujours que fragmentaire et lacunaire, car il fau-
drait un temps consid6rable pour faire le tour de la
question! Pour d6chiffrer d'abord le gigantesque
entrelacs des limites oubli6es quisillonnent le pays
sur les plans v6tustes aux 6chelles insolites et aux
mesures souvent difficiles a transposer dans notre
systdme m6trique. Puis pour suivre dans le terrain
les lignes effac6es, quetant le t6moin solitaire dans
l'ombre du foss6, sous la ronce ou au creux du buis-
son, vestige igno16 des frontidres perdues...

Certes, la borne eut pour fonction premiCre de mar-
quer les limites. Mais ll y eut d'autres bornes aussi
dont la mission 6tait d'indiquer le chemin, de jalon-
ner les itin6raires conduisant chez les autres. Les
premiCres interdisent, alors que les secondes invi-
tent; les premidres sont acte d'autorit6 et de d6-
fense. les secondes signe d'amiti6; les premidres -
sources des guerres - durcissent les relations hu-
maines, alors que les secondes sont le pour assou-
plir. pour cr6er des liens et faciliter les contacts I

Ainsi exam inerons-nous d'abord les bornes-fron-
tidre qui marquent les interdits: celles qui ceintu-
rent le territoire vaudois, et celles qui le cloisonnent
int6rieurement, ensuite.

Puis nous nous arrdterons aux bornes routieres qui
ont pr6side aux 6changes en conduisant les voya-
geurs vers leurs lointains semblables.

Enfin nous ferons une petite place e part pour les
bornes-rappel dont la fonction n'est ni d'interdire ni
de guider, mais pr6cis6ment de rappeler des d6ci-
sions ou de confirmer des conventions exig6es par
la vie en soci6t6. Elles ont en g6n6ral une base
l6gale. Ainsi des bornes de coupons de coupes qui
sont issues de la volonte d'am6nager les forets et

de mettre de l'ordre dans le traitement sylvicultural.
Ainsi encore des pierres d sabot qui temoignent du
souci de ne pas d6grader les chemins de desserte.

Sans 6tre exhaustif et malg16 ses lacunes b6antes,
ce petit opuscule contribuera peut-6tre - et c'est
son ambition - a attirer l'attention sur les plus hum-
bles de nos monuments historiques en rappelant
l'importance et la valeur de ces 6l6ments de notre
patrimoine. Peut-6tre permettra-t-il aussi de p16ser-
ver les derniers rescap6s de ce pass6 de la fr6n6sie
iconoclaste des 960mCtres... ll aurait alors pleine-
ment rempli son but.

Pl. 1 - Borne renvers6e a la fiontiere des communes de Burtigny et
d'Essertines. Elle marquait sans doute la limite d'un clroit d'usage de
Sarnt-Oyens dans les for6ts d€s communes voisines.



2. Limites
Visibles ou non, connues ou non, naturelles ou artifi-
cielles, elles marquent un territoire, fixent une apparte-
nance, constituent des tabous.

Ant6rieures d l'humanit6 possedante et possessive,
elles remontent au-deld m6me de la notion iuridique
de propri6t6, puisque l'animal lui-meme (marque)
son territoire et le d6fend contre toute intrusion.

Limites tacites des anciens temps qui n'en 6taient pas
moins redoutables, limites d0ment signalees et bali-
s6es des temps historiques et modernes qui d6cou-
pent l'espace vital en petites h6g6monies qui s'affron-
tent, se bousculent. se grignotent sournoisement ou
s'absorbent les unes les autres modifiant sans cesse
l'6chiquier des pouvoirs.

Limites... d6marcation des droits d'usage (Pl. 'l). de la
libre disponibilit6 des terres, d6marcation aussi des
pouvoirs politiques et juridiques, barrieres invisibles
forg6es dans le sang ou les beuveries, par la force des
conflits ou des connivences, consenties par la raison
ou la contrainte, ancr6es dans le terrain par la ruse par-
fois, par les effets d'une g6om6trie qui n'avait souvent
de cart6sien que sa logique...

Limites eph6mires par le caractdre 6ph6mdre des
signes qui les d6signaient: arbres remarquables (gros
sapin, gros foyard, ch6ne tordu, etc.), coul6es de terre
ou ravines naturelles que le temps cicatrise au fil des
ann6es. buissons nou6s que la v6tust6 fait disparaitre
un e un, arbres (crois6slr (c'est-e-dire marqu6s d'une
croix griff6e dans l'6corce) que le b0cheron finit tout
de m6me par exploiter. Ces antiques limites ont prati-
quement toutes disparu, Seules subsistent les roches
crois6es, inamovibles et p6rennes, que les siicles
mOmes entament e peine.

Puis vinrent les <boennes> ou bornes. posees avec
soin et de fagon durable par des geomCtres asser-
ment6s, assistes de commissions d'abornement
trds s6rieuses. Pierres trds grosses parfois quitien-
nent presque du menhir, pierres taill6es souvent,
portant ou non les armes du propri6taire ou simple-
ment ses initiales, les dates de pose ou de contrOle,
mais simples pierres naturelles aussi. qui ne se dif-
f6renciaient en rien des autres blocs emergeant du
terrain. ll 6tait alors necessaire de les authentifier en
tant que bornes. A cet effet, on plaQait en dessous
deux fragments jointifs d'une brique, d'une tuile
ou d'un morceau de faience qui servaient de
(t6moins)) pour les g€n6rations futures.

Pour les frontidres plus importantes, ces tests de
reconnaissance 6taient insuffisants. On enfouissait
alors dans une fosse creusee a l'aplomb de la borne
et de ses t6moins une charge de charbon de bois re-
couverte de terre. Cette marque indolebile autant
que secrdte devait garantir non pas l'authenticite
de la borne. mais bien son emplacement. Toutes les
bornes franco-suisses sont munies de cette
( s6cu rit6 D.

La borne, nous l'avons dit, est par essence un mo-
nument historique - nous devrions dire un docu-
ment historique - ignor6. Peu spectaculaire en soi,
rarement de facture artistique, souvent cach6e, elle
ne suscite en g6n6ral que le respect de ce qu'elle re-
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pr6sente. C'est sa valeur intrinseque, sa valeur de
symbole qui la protdge et non ses qualit6s de mo-
nument, car la destruction des limites ou leu r d6pla-
cement a de tous temps 6te puni trCs sevdrement.
Nous n'en voulons pour preuve que cet article 243
intitul6 (Des tireurs et remueurs de bornes) extrait
du plaict g6n6ral de Lausanne. Avenches et autres
lieux, de 1618: (Ceux qui sans autorit6 de Justice
ou sans le consentement de partie ains de leur pro-
pre mouvement par malice ou par fraude remue-
ront ou transplanteront les bornes et limites seront
adjuges a estre mis en prison et proc6d6 contre eux
criminellement et selon l'exigence du faict seront
chasti6s exemplairement)).

Mais que les circonstances enldvent e la borne sa
valeur indicatrice ou de repare, elle se trouve d6mu-
nie de toute signification et doit mCme disparaitre
pour 6viter des confusions. De fait nombre de ces
t6moins muets de notre histoire politique ou locale
ont 6te immol6s sans regret lors des remembre-
ments ou des corrections de limites, Le souci d'uni-
formit6 leur a fait pr6f6rer des bornes plus petites,
aux dimensions standardis6es, taill6es dans le gra-
nit des blocs erratiques ou des pierres a cupules. en
attendant l'apparition des pa rall6l6pipddes de ci-
ment, meilleur march6, parfaitement adequats et
remarquablement anonymes !

Faut-il que les dernidres pierres blasonnees qui ont
jusqu'ici 6chapp6 d la concasseuse. aillent toutes
rejoindre celles qui ont disparu dans le ballast des
chemins neufs?...

3. Frontiires
3.1 Les bornes franco-suisses

Ca rtog ra p h i e et n u m 6 rotatio n

Les bornes de la frontidre entre le Pays de Vaud et
la France sont d'un rep6rage aise car elles figurent
toutes sur les cartes nationales de la Suisse au
1:25000' avec le report d'un nombre suffisant de
numeros d'ordre. La num6rotation est continue, de
1 a 309, et commence i la frontidre neuchateloise,
au nord de la Vraconne, pour se terminer a la fron-
tidre genevoise. lieu-dit Moulin de Grilly, e l'ouest
de Chavannes-des-Bois. Lors des r6visions d'abor-
nemenl qui jalonnent le XX'si6cle, les distances
trop longues ont 6t6 coup6es par la pose de bornes
interm6diaires. Elles ne figurent pas sur les cartes et
ne perturbent pas la num6rotation car elles ont 6t6
affect6es du num6ro de la borne pr6c6dente accom-
pagn€ d'une lettre. Ces bornes - en general trds
quelconques - datent de 1922, 1929 ou 1953.

Afin de faciliter le rep6rage des bornes les plus int6-
ressantes mentionnees ci-aprds (et d6sign6es uni-
quement par leur num6ro), nous donnons ici la liste
des feuilles de l'Atlas topographique qu'il convient
de consu lter:



Bornes
l a 26

27ら  79
80ら 103

104さ 191
192a215
216ら 226
227ら 252
253ら 303
304ら 309

F l182
F1202
F1201
F1221
F1241
F1240
F1260
F1261
F1281

Sainte-Croix
Orbe
Mouthe
Le Sentier
Marchairuz
Les Rousses
Faucille
Nyon
Coppet

Remarque: Les bornes Nos 304 a 309 qui jalonnent
les m6andres de la Versoix au sud de Divonne ne
figurent pas sur la carte.

Procis-v e rb a ux d' a b o rn e m ent

En principe, chaque r6vision de l'abornement de la
frontiCre a fait l'objet de d6cisions trds officielles, de
tractations 6crites entre les deux Etats et a laisse
des traces materielles s6rieuses dans les archives
par le d6p6t de procCs-verbaux precis et detaill6s
tant sur les principes qui devaient prdsider aux op6-
rations que sur le deroulement de celles-ci. Trois
d'entre eux seulement ont pu etre consult6s d la
direction du Cadastre du canton de Vaud:

ll s'agit tout d'abord du <Procds-verbal de ddlimita-
tion franco-suisse de 7774r. ll ne concerne en fait
que la partie de frontidre comprise entre le lac et le
pied du Jura, autrement dit la frontidre qui s6parait
alors le Pays de Gex du Pays de Vaud, et qui n'a pas
6t6 touch6e par les modifications du XlX" sidcle
consecutives d l'6change des Dappes.

Le second document consult6 est le (Procis-verbal
de la dilimitation avec la France du 16 septembre
182b. ll fixe dans tous les d6tails les modalit6s
d'ex6cution d'une r6vision g6n6rale de l'aborne-
ment touchant l'entier de la frontidre entre la France
et le canton de Vaud. ll instaurait le principe d'une
seule numerotation suivie de bout en bout de la

frontidre. ll imposait la sculpture en relief, sur la
face franqaise de chaque borne neuve, d'une fleur
de lys dans un ovale de 9 pouces de haut et, sur la
face suisse, des armes de Vaud dans un cercle de
9 pouces de diamdtre. ll pr6voyait 69alement de
sculpter a nouveau les armes des deux Etats sur les
anciennes bornes, ce qui explique sans doute la
pr6sence de l'6cu coup6 sur des bornes portant des
mill6simes bien ant6rieurs. De plus, la date de 1824
devait Ctre grav6e en creux sur toutes les bornes
tant anciennes que nouvelles. De fait cette rdgle a

6te appliqu6e a la lettre et l'on retrouve bien cette
date sur la quasi totalite des bornes sises au nord
des Dappes, de La Vall6e de Joux (C6tes du Carre)
e la Vraconne, c'est-a-dire sur la portion de frontidre
non touch6e par les 6changes.

ll est int6ressant de relever en outre que (u ne quan-
tit6 de charbon de bois 6gale en volume i un d6ci-
mdtre cube)) devait 6tre enterr6e en dessous de
chaque borne, ainsi que (deux t6moins provenant
de la cassure en deux d'une brique, et susceptibles
d'Ctre reconnus par leur rapprochementD.

Le troisidme document dont nous ayons pu prendre
connaissance est le (Procis-verbal de la ddlimita-
tion entre la Confdddration su/sse e, la France en

exdcution du Traite du I ddcembre 1862 concernant
la vall6e des Dappest. M6mes exigences qu'en
1825 quant au rep6rage des bornes: obligation
d'enfouir le charbon de bois et les deux t6moins
compl6mentaires. La gravure prescrite est alors
l'6cusson du canton de Vaud dans un cercle de
30 cm de diamdtre avec le mot VAUD en dessous et,
sur la face frangaise, l'aigle imp6rial dans un cercle
de 27 cm de diam6tre avec le mot FRANCE en des-
sous. Le mill6sime 1863 6tait d graver sur chaque
borne. Mais pour les anciennes bornes. il 6tait alors
prevu de ne pas changer les armoiries existantes.

Ces trois documents se r6fCrent aux procds-ver-
baux de limites de 1750, 1752 et 1761. ll semble en-
fin, si l'on s'en tient aux affirmations contenues
dans le rapport r6dig6 en 1958 par la Direction des
Douanes de Lausanne su la (Rectification de tron-
tidre de La Cure4 que d'autres bornages soient in-
tervenus entre 1568 et 1574, puis en 1606, et en
1648, et que plus tard encore Berne et la France
aient eu a ratifier des op6rations de bornage, no-
tamment en 1755 et 1762.

Les nombreuses dates relev6es sur les bornes ac-
tuellement en place confirment bien la multiplicite
de ces op6rations et correspondent grosso modo
aux interventions mentionn6es ci-dessus. Le recen-
sement des mill6simes grav€s sur nos bornes-fron-
tiCre porte e 36 le nombre de ceux-ci. Ce sont les
su ivants:

XVI'sidcle: 3 dates: 1553 - 1570 - 1585;
XVll' sidcle : 1 date: 1649;
XVlll" sidcle: 8 dates: 1712 - 17'16 - 1751 - 1752 -

1761 - 1769 - 1774-',t798;
XlXe sidcle: 12 dates: 1808 - 1824 - 1830 - 1832 -
1834-1856-1863-1866-1880-1881 - 1896 - 1898;
XX' sidcle: 12 dates: 1903-1908-1910-1921 - 1922
- 1929 - 1930 - 1936 - 1945 - 1953 - 1957 - 1966.

Les bornes qui portent deux dates sont au nombre
de 90 environ. Celles qui en portent trois sont au
nombre de 4: ce sont les Nos 204, 239, 295 et 298.
Une seule borne (No 1) porte simultan6ment les
quatre dates suivantes: 1553, 1649, 1824 et 1830.

Le fait que de nombreuses bornes aient 6t6 regra-
v6es, que les mill6simes n'aient pas 6t6 appos6s
aussi syst6matiquement qu'en 1824, que des
bornes anciennes aient disparu et aient 6t6 rempla-
cees, toutes ces circonstances rendent difficile,
voire al6atoire, l'interpretation des symboles et Ieur
datation.

Nous essayerons n6anmoins de proc6der ci-des-
sous i une sorte d'analyse des graphismes pour
voir s'ils peuvent Ctre rattach6s e un 6v6nement
pr6cis ou d une p6riode d6termin6e de l'histoire de
l'un ou de l'autre Etat en cause.

Catalogue et analyse des symboles

Disons tout d'abord que les symboles graves ont
6t6 examines s6par6ment pour la face suisse et la
face frangaise des bornes afin de mettre en 6vi-
dence dans la mesure du possible la logique des
changements de graphisme au fil de l'Histoire de
chaque pays.
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Les categories d'embldmes sont relativement peu
nombreuses: 7 pour la France, 3 a 4 seulement pour
la Suisse. Mais l'6ventail s'ouvre trds largement si
l'on prend en consideration toutes les variantes qui
peuvent caracteriser chaque cat6gorie. Ainsi peut-
on distinguer quelque 33 vari6t6s pour la face
suisse des bornes et 28 pour leur face franQaise!
Certaines diff6rences minimes sont probablement
sans signification profonde et ne trahissent peut-
6tre que la main d'u n autre graveur ou quelques an-
n6es d'6cart dans l'ex6cution de la gravure.

Relevons encore dans ces consid6rations g6n6-
rales, qu'il semble bien que les symboles qui pa-
raissent se rattacher i un 6v€nement ou a un mo-
ment precis de l'Histoire ne figurent pas forc6ment
en correlation avec la date attendue. Le retard par
rapport a l'6v6nement s'explique sans peine par la
logique puisque les r6visions d'abornement ne sont
pas forc6ment la cons6quence du changement de
regime politique. Mais certains d6calages dans le
temps posent tout de meme des probldmes !

a) Symboles et graphismes de la face franqaise

Nous avons dit pouvoir les distribuer dans sept
cat6gories distinctes qui sont les suivantes:
1. La fleur de lys
2. Le lion de Franche-Comt6
3. Le semis de lys
4. L'aigle imp6rial
5. La (charte))
6. Le coq gaulois
7. Les textes ou lettres.

Pour Ctre complet, il conviendrait encore au moins
d'en citer pour m6moire une huitidme. attestee par
les textes, mais disparue. Nous voulons parler de la
Croix de Savoie quifigurait encore sur au moins six
bornes de la frontidre du Pays de Gex si l'on se 16-
fdre au descriptif d'abornement de 1774. mais dont
nous ne trouvons plus trace aujourd'hui, soit que
ces bornes aient 6t6 entidrement retaill6es soit
qu'elles aient 6t6 remplac6es.

1. La fleur de lys

Elle est de loin le symbole le plus
fr6quent puisqu'elle apparait
sur 215 bornes, donc sur plus de la
moitie m6me en tenant compte
des bornes interm6diaires r6centes. Fiq-2

Elle figure le plus souvent sur m6daillon rond (Fig.
2 ci-contre) sans autre 6l6ment additionnel. C'est
l'embldme des rois de France, devenu embldme na-
tional et reste tel, meme apres la chute de la royaut6
puisque c'est toujours la fleur de lys qui devait Ctre
grav6e sur les bornes de 1824.

Elle apparait encore, sans m6daillon et surmont6e
de la lettre F sur une borne datee de 1922 (borne
55). C'est sa dernidre apparition.

Trente-trois m6daillons portant la fleur de lys sont
accompagnes de la lettre F. Celle-ci peut-Ctre gra-
v6e hors du m6daillon, mais elle peut aussi oblit6-
rer le m6daillon ou Ctre oblit6r6e par lui.

Pl. 5 Borne 166. Lys avec fioritures.
Pl.7 - Eorne 298. Lys suraccolades.

Pr. 5
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Au lieu de la lettre F, huit bornes dat6es de 1808
portent les lettres FRce sous le m6daillon.

La fleur de lys et son m6daillon peuvent 6tre pos6s
sur un 6cu. C'est le cas pour les bornes 1, 110 ou
186 par exemple (Fig. 3).

lls peuvent 6tre
plac6s en dessous
d'un 6cu dont les
armes sont effac6es
comme sur la
borne 109.

lls peuvent aussi 6tre entour6s d'un cadre rectangu-
laire simple (borne 191) ou comportant des fiori-
tures (borne 166 - Fig. 4 et Pl. 5).

Le m6da‖ lon peut

encore etre sou―

!ign6 par une

sorte d′ accolade
dё corative.C′ est

le cas des bornes

298 et 299

(Fig.6 et PI.7).

ll accompagne enfin les lions de Franche-Comt6 et
les 6cus frapp6s au semis de lys.

2. Le lion (Fig. 8)

Embldme h6raldique de la
Franche-Comt6. le lion n'est plus
repr6sent6 que sur deux bornes
seulement, les Nos 94 et 103.
Elles portent toutes deux la date de
1649 et se rattachent d l'6poque
oir la Bourgogne faisait partie
du Royaume d'Espagne. Le lion de la borne 94 a 6t6
martel6 et ne reste que difficilement discernable
(Pr. s).

3. Le semis de lys

lnsigne royal par excellence,
il comporte trois petites fleurs
de lys dispos6es en triangle:
deux en haut et une en bas (Fig. 10)
g6n6ralement pos6es sur un 6cu:
Nos 118, 169, 188, 193, 195A.
Cet 6cu accompagne la fleur de lys sur m6daillon,
comme nous l'avons d6jd indiqu6 plus haut (Pl. 11).

Une sixidme borne, No 288, porte le semis dans une
courbe qui pourrait 6tre la base d'un 6cu non ferm6
en haut, le tout soulign6 par une accolade.

Fig 3

Fig 6

Enfin une septidme et
derniere borne, No 239, porte un
semis de lys nu en position
invers6e, soit deux lys en bas
et un en haut ainsi qu'une lettre F

en dessous (Fig 12). F日912

Les bornes i semis de lys semblent toutes remonter
aux ann6es 1750, soit i l'6poque de Louis XV.

Pl. 9 - Eorne 94. Lion de Bourgogne martel6. L'une des dernidres
bornes <espagnolesD de notre frontidre.

Pl. 11 - Borne lS9. Semis de lys.

Fig 4

Fi9 1o
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PI.11
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4. L'aigle imperial(Fig. 13 et P|.14)

ll apparait sur toute une s6rie
de bornes comprises entre les
num6ros 187 et 237 r6parties sur
le trongon de frontidre compris
entre le Grand-Plat et l'angle droit
sis d l'ouest de la D6le.
A cette s6rie s'ajoutent quelques bornes isol6es dis-
s6min6es sur d'autres trongons.

La plupart des bornes portant l'aigle napol6onien
sont dat6es de 1863 et ont 6t6 pos6es au moment
des rectifications de frontidre cons6cutives d
l'6change des Dappes entre la France et la Suisse.
Ouatre d'entre elles portent n6anmoins le mill6sime
de 1856 et quatre autres de 1866.

5. La <charter (Fig 15)

La borne No 55 est unique en son
genre. Elle porte sur la face
frangaise un livre ouvert dans un
disque, avec le mot (CHARTED
grav6 sur le livre. Elle date de 1834.
ll s'agit trds probablement de
cette charte constitutionnel le
de 1814 qui devait 169ir la France sous la Restaura-
tion et se prolonger jusqu'i la disparition de la mo-
narchie elle-m6me en 1848. P6riode ambigu6 oi la
royaut6 affirme sa supr6matie, mais avec discr6-
tion; refuse le langage r6volutionnaire, mais n'ose
toutefois pas reprendre le vocabulaire - a fortiori
les embldmes - de l'ancien r6gime. Ce n'est qu'une
fois bien assise et in6branlable que la R6publique
se payera le luxe de reprendre le lys royal comme
embldme de la France!

Elle est d'autant plus 6tonnante, cette borne, que sa
face suisse porte un 6cu (voir plus loin) qui semble
relever de la plus parfaite fantaisie!

6. Le coq gaulois

ll ne figure que sur trois bornes
seulement. Nu, accompagn6 de
la lettre F (Fig. 16 et Pl. 17) sur les
bornes 20 et 303, toutes deux
de 1930; sur disque avec le mot
FRANCE sur la borne 198B,
dat6e de 1929.

7. Textes ou lettres

Une douzaine de bornes sont simplement mar-
qu6es du mot FRANCE. Elles sont dat6es de 1898.
Deux, de 1903, portent en plus la lettre D qui d6si-
gne le d6partement du Doubs. La borne No 59,
porte en plus du mot FRANCE la mention compldte
du d6partement sous forme de DEPT DU DOUPS.
(Le B de Doubs est inachev6). Elle anticipe sensible-
ment sur le principe du texte seul puisqu'elle a 6t6
pos6e en 1832 d6jd.

Pl. 14 - Borne 200. Aigle napol6onnien

Pl. 17 - Borne 198. Le coq gaulois.
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Plusieurs bornes, sept en tout, sont manifestement
16publicaines puisqu'elles portent les lettres RF

nues, sur cadre rectangulaire ou sur disque. Ouelle
que soit la variante de pr6sentation, elles datent
toutes de 1908. A remarquer toutefois que les deux
bornes a disque sont dat6es 1824 - 1966, et l'on est
en droit de supposer qu'il s'agit de regravures pos-
t6rieures i 1824.

Enfin 1 15 bornes portent simplement la lettre F. Ce

sont a quelques rares exceptions prds, les bornes
supplementaires ins6r6es dans les alignements en
'1922, 1929 ou 1953.

b) Symboles et graphismes de la face suisse

Nous avons dit que les symboles qui marquent la
face suisse des bornes sont moins diversifi6s que
les frangais. C'est exact au niveau des thdmes.
inexact au niveau des variantes comme on le verra
ci-dessous, Les thdmes sont au nombre de quatre
seu lem ent :

1. L'ours bernois et la Republique de Berne (BR)

2. L'6cu coup6 vaudois
3. La croix f€d6rale
4. Les textes et lettres.

Comme textes et lettres s'ajoutent souvent aux
symboles d'une part, qu'ils peuvent d6signer, d'au-
tre part, lorsqu'ils sont seuls, le canton ou la Conf6-
deration, nous ne les traiterons pas separ6ment
mais conjointement aux thdmes 2 et 3.

1a. L'ours bernois

ll est touiours pos6 sur un 6cu et regarde en g6neral
a gauche (Fig. 18). ll n'apparait seul (dans un mode-
16 assez maladroit ou primitif) qu'une seule fois -
sur la borne 206 (Pl. 19). Encore surmonte-t-il un
6cu, maladroit lui aussi. et vide (effac6). Les dates
de cette borne: 1824- 1863 ont sans aucun doute
6te grav6es lors des r6visions sur une borne plus
ancienne de r6emploi.

Fig. 18

Le blason d l'ours figure, accompagn6 de l'6cu cou-
p6 vaudois sur m6daillon, sur la face de six autres
bornes. Ce sont les num6ros 94, 152, 163, 169,
(Pl. 20), 193 et 195A qui portent, outre le mill6sime
de 1824, les dates de 1649, 1716 ou 1751. Peut-on
dCs lors consid6rer cette p6riode (1650 i 1750)
comme celle que caract6risent les bornes (a
l'ours)? Nous serions tent6 de le faire.

Pl. 19 - Borne206.Oursmalhabilementgrav6ettourn6versla gauche.

P|.20 - Eorne 169. L'ours regardantve.s la droite.
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Fig.21

Pl.22 - Bo.ne 132. L'ecu vaudois est manifestement post6rieurau BR
(Bernische Republik).

L'ours apparait une derniCre fois sur la borne 143,
dat6e de 1716 6galement. C'est l'une des rares re-
pr6sentations de l'ours regardant a droite! L'ours
(sur blason toujours) est plac6 sous un m6daillon
vaudois et au-dessus des lettres BR qui devaient
sans doute d6signer la (Bernische Republik,.

1b. La Rdpublique de Berne

Les lettres BR, sans l'ours mais avec le m6daillon
vaudois, figurent encore, outre la borne 145 men-
tionnee ci-dessus. sur vingt-quatre bornes qui sem-
blent dater de la m6me 6poque: 1716-1751.

Toutes sont reparties dans le Grand-Risoux, dds le
chemin qui conduit du paturage suisse de La Tdpe
au p6turage frangais des Cailles jusqu'a l'angle sud-
ouest (aprCs Ia Roche-Champion) voire meme un
peu au-dela.

Ouatre d'entre elles appartiennent au type A (Fig.
21). Les lettres sont nettement d6tach6es du m6-
daillo n.

Douze reldvent du type B. Le BR y est oblit6r6 par le
m€daillon, ce qui indique que celui-ci a 6t6 grav6
aprds coup, ph6nomdne qui est du reste confirm6
par le procds-verbal d'abornement de 1824.

Les huit dernidres bornes de la s6rie sont du type C !

Les lettres BR semblent brochees sur le m6daillon,
ce qui ne manque pas de surprendre car rien ne
pourrait justifier ce particularisme. Ce n'est du reste
qu'ule apparence et un examen attentif du gra-
phisme montre bien que le BB est anterieur au m6-
daillon (P|.22). Ces bornes curieuses sont les Nos
132, 139, 142, 167, 168, 176, 183. toutes situ6es
entre le poste des Mines et la Roche-Champion.

Deux autres enfin, les Nos 17 et 177. ont B au lieu de
BR, sur le medaillon.

2. L'6cu coupd vaudois

ll affecte toujours la forme de la Fig. 23: soit 6cu a
chef en pointe, coup6, inscrit dans un cercle. ll n'y a
pas une seule exception d cette rdgle, sinon les 6cus
de 1863 dont le chef comporte deux pointes lat6-
rales de mCme hauteur que la pointe centrale.

0ans cette forme d6pou ill6e,
il figure sur quelque '150 bornes.
Mais il apparait 265 fois en tout
si l'on tient compte des lettres,
signes ou particu larit6s qui
peuvent l'accompagner.

Oans la trCs grande majorit6
des cas, le bord de l'6cu est formd
de deux lignes paralldles.

Trois bornes portent des 6cus simples, c'est-a-dire
non bord6s. Ce sont les Nos 1,65 et 67 qui semblent
remonter d 1649. Mais la date est-elle significative
en l'occurence, si l'on sait que l'6cu vaudois a 6t6
cr66 ex nihilo en 18031 Sont 6galement affect6es
d'un 6cu simple (mais avec inscriptions) toutes les
bornes dat6es de 1863 qui portent l'aigle imp6rial
sur la face fra ngaise.

Plusieurs bornes du XVlll" sidcle portent le medail-
lon de 1824 pos6 sur un blason qui semble l'enca-
drer naturellement (bornes 103, 105, 110, 204), ou
qui parait avoir 6t6 oblit6r6 (c'est le cas pour la
borne 135). La borne 188 ne laisse pas d'6quivoque:
le m6daillon oblitdre un 6cu oir l'ours bernois se
laisse encore deviner.

Une dizaine de bornes portant la date de 1824 -
mais quelques-unes sont plus anciennes et ont en-
core le mill6sime de 1761 - ont en plus du m6dail-
lon des lettres RHU (selon toute vraisemblance (R€-
publique Helvetique Unie,. Ce sont sans doute des
lettres appos6es entre 1798 et 1803 sur d'anciennes
bornes gravees aux armes de Vaud en 1824. Toutes
les bornes de cette s6rie se rencontrent entre la
Baudichonne et Crassier.

Neuf bornes, toutes dat6es de 1808 portent, sous le
m6daillon, les lettres C d V. C'est la premidre men-
tion du canton en tant que tel.

Comme d6ja indiqu6, le m6daillon subsistera en-
core sur les bornes de l'Empire avec le texte
LIBERTE PATBIE en chef en 1856, l'6cu simple, a
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trois pointes en haut et les lettres LP en 1863, l'6cu
bord6 classique et le texte (LIBERTE Et patntE, en
chef en 1866. Toute cette serie porte en outre le mot
VAUD sous le m6daillon.

En 1880 apparaissent quelques bornes isol6es mar-
quees de la seule lettre V, et en 1898 quelques
autres avec le mot VAUD, nu ou sur cadre rectan-
gulaire.

3. La croix fddirale,
les textes ou lettres symbolisant la Suisse

Ces diverses sig natu res
n'apparaissent qu'avec le
XX'si6cle. La croix f6d6rale. nue.
sur carre (Fig. 24) ou sur disque.
accompagn6e de la lettre S

oLi du mot SUISSE n'a 6te grav6e

A la fin du XVl" sidcle donc. Berne touchait a la Sa-
voie d'une part, et d la Bourgogne alors rattach6e
au Royaume d'Espagne, d'autre part. Nous n'avions
alors aucune frontidre connue avec la France, Ce
n'est en effet qu'en 1601 que le Pays de Gex fut rat-
tache au Boyaume de France et en 1678 que la
Bourgog ne y fut annex6e.
A ce moment-le le polygone compris entre Les
Jacobez - La Greffidre - La Baudichonne - le som-
met de la OOle et Les Copettes faisait partie int6-
grante de la R6publique de Berne.

En 1760. la France envisage de cr6er un port sur le
lac L6man, d Versoix, et 6tudie e cet effet un projet
de route conduisant des Rousses au L6man.

En 1797. une demande de cession de la vallee des
Dappes a la France est present6e par le Directoire
au Senat de Berne. lvlais c'6tait la B6volution et l'in-
vasion de la Suisse devait remettre a plus tard la
reprise des pourparlers. Une nouvelle demande fut
de fait present6e en 1800, en invoquant l'interCt du
maintien des relations de bon voisinage entre les
deux Etats.
Cette portion de territoire fut c6d6e a la France en
vertu de l'Acte de m6diation de 1802. Mais le pro-
cCs-verbat de cette op6ration de rectification de
frontiCre porte la date du 4 octobre 1805. ll fait pas-

ser la limite de la France par le point culminant de la
D6le. Le territoire ainsi pr6lev6 sur le canton de
Vaud 6tait 6valu6 ir 5640 poses. La DiCte enregistra
le fait mais chargeait simultan6ment le landamann
de faire le n6cessaire pour qu'une indemnit6 territo-
riale 6quitable soit accord6e au canton.

Des reclamations dans ce sens furent pr6sent6es a

Paris lors de la chute de Napol6on et du premier
Empire. Le premier Trait6 de Paris. sign6 le 30 mai
1814, devait restituer d la Suisse le territoire sis a

l'ouest de la DOle et replacer la frontidre sur son tra-
c6 ant6rieur. Ainsi, la vall6e des Dappes redevenait
suisse aprds d peine douze ans d'appartenance d la
France. Le Congrds de Vienne du 20 mars 1815, ain-
si que le deuxidme Trait6 de Paris, du 20 novembre
1815, devaient confirmer cette d6cision. Mais une
note adressee au ministre frangais des Affaires
etrangdres, le 19 novembre par les pl6nipoten-
tiaires des grandes puissances charg6es de 169ler le
conflit, devait jeter un doute sur la l6gitimit6 de
cette restitution, doute qui permit e la France. mal-

916 la signature des actes. de ne pas reconnaitre les
dispositions du Trait6 de Paris. De fait elle continua
d occuper le territoire englobant la route de la

Faucille.
Bappelons au passage que le procds-verbal de d6li-
mitation de frontidre de 1825 avait bien respect6 les
principes admis de rdtablissement des limites de
1790, mais il avait pr6cis6ment laiss6 en suspens le
secteur de la vall6e des Dappes du fait des contesta-
tions existantes,
Le Trait6 des Dappes de 1862 devait mettre un
terme a ce litige en cedant d6finitivement a la
France la partie occidentale de la vall6e (avec la
route de la Faucille), soit un territoire de 746,5 ha.
moyennant cession a la Suisse d'une surface 6qui-
valente sur le flanc ouest du Noirmont entre La Cure
et Bois-d'Amont.

S ,,n. ro

que sur trois bornes seulement. Elles sont dat6es de
1929 et 1930 et sont les m6mes que celles qui por-
tent le coq gaulois sur l'autre face, soit les num6ros
20, 198 B et 303.

Dds 1903, les bornes ne portent plus que du texte
(exception faite des trois bornes mentionn6es ci-
dessus):
SUISSE avec la lettre V, sur cadre, en 1903,
CS (Conf6d6ration suisse) sur cadre, en 1908,
S nu a partir de 1922.

Cette dernidre signature concerne la quasi totalit6
des bornes intermediaires ainsi que quelques
bornes anciennes num6rot6es qui ont 6t6 rempla-
cees tardivement.

Trois bornes du XIX'sidcle toutefois doivent Ctre
ajout6es individuellement a cette cat6gorie. car
elles portent dejd la r6ference d la Suisse. Ce sont:

Le No 59 qui date de 1832
et porte l'inscription nue
SUISSE CANTON;

Le No 55, de 1834, qui porte
l'6cu fantaisie
de la Fig. 25 et le mot
SUISSE en dessus;

SUISS E

Fig.25

Le No 238 enfin, qui en plus de la lettre S affiche le
signe RHU. Eile semble (d'aprds les fichiers) avoir
6t6 pos6e en 1761 mais porte le mill6sime de 1863.

3.2 L'6change des Dappes et les anciennes
frontiires

Le Trait6 des Dappes. qui fut sign6 le 8 d6cembre
1862 entre la Suisse et la France, devait mettre un
terme a toute une s6rie de contestations et de trac-
tations entre les deux Etats. Mais pour comprendre
aussi bien le pourquoi de cet 6change que la pr6-
sence d'anciennes bornes-frontidre e l'int6rieur de
nos limites actuelles, il est n6cessaire de remonter
le cours de l'Histoire.

En 1536, le Pays de Vaud, jusque-li savoyard, passe
aux mains de la R6publique de Berne qui s'empare
simultan6ment du Pays de Gex, du Genevois et du
Chablais. C'est le Trait6 de Lausanne de 1564 quiva
restituer Gex, le Genevois et le Chablais a la Savoie.

9



Anciennes frontidres franco-suisses

a) Trongon Le Sentier - La Cure

1 ancienne borne 201

2 ancienne borne 209

3 ancienneborne 210

4 ancienne borne 2 l 1

5 ancienne borne 212

6 ancienne bome 214
7 ancienneborne 215

8 ancienne borne 217

b) Trongon La Cure- La Baudichonne

9 ancienne borne l0
10 ancienne borne l8
11 ancienneborne 19

501925/155425
499675/152475

499300/151.575

499100/151030

498810/150450

498025/148.825

497225/148500

497210/147800

496025/147080

497250/144575

497300/144000

Tableau A

Pl. 26 - La trds belle bornedu bois deVeytey,dernieretuniquet6moin
du Royaume de Savoie, disparue en 1976 lors de la r6vision de l'aborne-

Photo: Marcel Viredaz, Lausanne.

Le procds-verbal de cette d6limitation, nous l'avons
vu, est dat6 du 12 d6cembre 1863.

Ces anciennes frontidres radi6es de la carte et sor-
ties des m6moires n'ont toutefois pas entidrement
disparu puisque des bornes t6moin subsistent dans
le terrain.

Ainsi l'ancienne frontiere de 1648 reliant le pitu-
rage des Petits-Plats aux Copettes par Les Loges,
La Baragne, Le Creux-du-Croue et Le Noirmont est
encore bien balis6e puisque seules quatres bornes
anciennes manquent d l'appel. Les autres sont en-
core la, au nombre de huit. Une seule m6rite d'6tre
signal6e, c'est l'ancien No 201 en amont de la C6te-
du-Carre (coord. 501.925/155.450) qui est encore
une borne (espagnole)) au Lion h6raldique de
Franche-Comt6. Malheureusement la sculpture a
6t6 martel6e et le lion ne se reconnait qu'd quelques
traits permettant de deviner sa silhouette.

Ouant d la limite de 1802, qui c6dait l'entier de la
vall6e des Dappes d la France, elle possdde encore
au moins deux bornes en place, les Nos 18 et 19,
dans le bois de Couvaloup. La premidre a 6t6 cass6e
par des chSblages de bois et git e proximit6 de son
point d'ancrage originel. Ce sont des bornes de la
R6publique, marqu6es tout simplement des lettres
RF et dat6es.

3.3 Vaud et ses autres voisins

Nous avons examin6 ce qui concerne la frontidre
ouest de notre pays qui m6ritait une attention parti-
culidre du fait de la grande diversit6 des t6moins
qui la jalonnent et qui permettent de suivre au fil du
temps les destins politiques de la Franche-Comt6.

Nous avons d0 nous rendre d l'6vidence qu'il ne
subsiste plus aucun t6moin de notre voisinage avec
le Royaume de Savoie, voire de notre appartenance
d cette puissance, autonome avant son rattache-
ment d la France.

Outre les rapports d'abornement dont nous avons
pa116 et qui signalent qu'il existait autrefois plu-
sieurs bornes i la Croix de Savoie sur la frontidre
frangaise, d'autres t6moignages, notamment ceux
d'historiens neuchdtelois, laissent entendre qu'il y
en eut dans le Jura, sur l'ancienne limite de la Nou-
velle-Censidre. En particulier, on pouvait encore
voir la Croix de Savoie grav6e au sommet du Chas-
seron vers le milieu du XVlll'sidcle. Mais les intem-
p6ries ont d6lit6 la roche et ces signes ant6rieurs d
la domination bernoise ont d6finitivement disparu
des hauteurs jurassiennes !

Une ultime borne (B1)* aux armes de Savoie 6tait
encore en place dans la for6t de Veytay, it la fron-
tiire genevor'se or) elle fut photographi6e, il y a
quelques ann6es (Pl. 26). Un r6cent contrdle a per-
mis de constater qu'elle aussi a disparu. La limite
fut retenue en 1976 et les g6omrltres charg6s du tra-
vail ont remplac6s toutes les anciennes bornes par

r Pour 6viter d6 charger ls t€xte des coordonn6es kilom6triqu6s, nous avons r6ca-
pitulC dans les tablesux dot6s de lettres les bornes recens6es et que nous avons
num6rot6es. Cela permet d'y faire r6f6rence dans le texte par une lsttre et un
chiffre. Ainsi B1 signifie borne I du tablasu B.
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de nouvelles, taill6es de frais, dat6es du mill6sime
de la r6vision et n'ayant plus aucune signification
historique.

ll est tout de m6me surprenant, pour ne pas dire na-
vrant, qu'd une 6poque oi l'on est beaucoup plus
attentifs qu'autrefois aux vestiges du pass6, un tel
document, unique et irremplagable, ait 6t6 sacrifi6
dans l'inconscience la plus totale, pour ne pas dire
avec bonne conscience! C'est bien li la d6monstra-
tion que la borne 6chappe i la notion de monument
historique et que si l'on ne r6agit pas rapidement
d'autres pertes i116parables ou d'autres appauvris-
sements de notre patrimoine culturel seront encore
i enregistrer d brdve 6ch6ance.

La frontidre nord du canton nous entraine sur les
limites de la Principautd de Neuchitel. Plusieurs
bornes du XVlll'si6cle portent l'aigle de Prusse po-
s6 sur les armoiries des Bade-Hochberg, comtes de
Neuch6tel. Un trds beau sp6cimen (82) est d voir d

l'ouest du bois de Seyte, au bord de la route condui-
sant de Concise d Vern6az. La Pl.27 montre les deux
blasons superpos6s. L'aigle a souffert, mais l'6cu
martel6 des comtes est remarquablement conser-
v6. Ce sont ces chevrons qui, pos6s sur un m6dail-
lon ovale, serviront d'embldme au canton jusqu'd la
r6volution de 1848 et l'adoption de l'6cu tripartite
moderne. La trds grande majorit6 des bornes neu-
chiteloises sont donc marqu6es des trois chevrons
sur m6daillon.

Rappelons en passant que si notre frontidre franco-
suisse avari6, celle qui nous s6pare de Neuch6tel a,
elle aussi, subi d'importantes alt6rations puisque la
Nouvelle-Censidre est devenue vaudoise au cours
du XVlll" sidcle. L'ancienne frontidre passait en effet
par la ligne des cr6tes et les sommets du Cochet, du
Chasseron, puis de la T6te-d-l'Ours pour rejoindre
finalement le Creux-du-Van dans son angle sud.

Notre frontidre la plus importante - et de loin telle,
m6me sans tenir compte du p6rimdtre des enclaves
de la Basse-Broye - est celle que nous partageons
aves le canton de Fribourg. Nous sommes bien loin
de l'avoir prospect6e de bout en bout et les quel-
ques bornes int6ressantes relev6es au hasard de
nos d6placements ne r6pondent m6me pas d la
notion statistique d'6chantil lons.

L'un des plus beaux sp6cimens est la haute borne
du Bois-des-Usements, au sud d'Etrabloz (B8), qui
porte un grand 6cu coup6 au chef en accolade avec,
sur l'autre face l'ours de LLEE et la date de 1750.
Une autre borne aux armes de Fribourg est d trou-
ver i l'est de Pr6vonloup. C'est la seule, en territoire
de cette commune, qui soit ainsi grav6e. Les quinze
autres en effet portent simplement les lettres F pour
Fribourg, RH ou V de notre c6t6. Une brdve notice
r6dig6e d propos de ces bornes par M. Olivier Des-
semontet, ancien directeur des Archives cantonales
vaudoises, rappelle que <Le 8 septembre 1798, le
ministre de l'lnt6rieur de la R6publique helv6tique
6crivait au Pr6fet national du canton du L6man, lui
ordonnant de prescrire aux sous-pr6fets d'effacer
les armes des ci-devant cantons aux bornes des
frontidres et de les remplacer par les lettres initiales

Pl.27 - Au d6but du xvlll'sidcle, les bornes neuchaeloises portaient
encore le double 6cu des comtes de Bade-Hochberg et du roi de Prusse.
Tous ne sont pas aussi lisibles que celui du bois de Seyte, au sud de
Vern6az.

Tableau B

Frontiё res cantonales

a)Vaud‐ Genёve

l Croix de Savoie(d`truite en 1976)

b) Vaud - Neuchitel

2 Aigle prussien

3 Chevrons
4 Chevrons
5 Chevrons
6 Chevrons
7 Aigle prussien

c) Vaud - Fribourg

8 Bois-des-Usements
9 Pr6vonloup

10 Bord de Broye
I 1 Treytorrens
12 Treytorrens
13 Treytorrens
14 Treytorrens
15 Treytorrens
16 Treytorrens
'17 Arrissoules

'18 Chan6az

19 Chan6az

20 Chanbaz
21 Chandaz
22 Chaneaz
23 Chan6az

1719

1719

1830

1830

1830

1719

1750

1707

1779

1748

1748

1748

1748

1832

1832

1747

1747

1747

1747

500675/128575

546175/191050

546225/191000
546740/191450

546780/191425
545530/198000

545510/197925

561875/181.200

558300/172200

561025/183500
551575/181825

551650/181750
551725/181700

551900/181575
551925/181575
552050/181450
550150/188600

547350/175950
547275/175850
547500/175450
547600/175400

547950/175225
548050/175150



de la R6publique helv€tique ou bien par une inscrip-
tion entidre si cela est ais6ment praticable)... (L'or-
dre d'effacer les anciennes armoiries, ajoute lvl.
Dessemontet, n'avait 6t6 appliqu6 qu'en ce qui
concerne les armoiries du canton de Berne et non
en ce qui concerne celles du canton de Fribourg!,
Une semblable observation peut 6tre faite a Trey-
torrens, sur la limite de la grande enclave d'Esta-
vayer. On lrouve en effet entre les communes de
Treytorrens et de Murist toute une s6rie de bornes
dat6es de 1748 et portant les lettres RH et V sur la
face vaudoise tandis que la face fribourgeoise a
conserve l'6cu coup6! (B11 a 16).

La petite enclave de Vuissens porte, sur la limite de
Chan6az, toute une s6rie de bornes datees de 1747
avec un V sur 6cu du cdt6 vaudois et une simple let-
tre F du c0t6 fribourgeois. Une borne dat6e de 1832
(818) arbore sous l'F de Fribourg une sorte d'6cu
coup6 en forme de gland! Un peu plus loin, une
autre borne semblable mais non dat6e pr6sente un
6cu classique avec un texte en relief qui rappelle
trCs vaguement une tCte humaine vue de profil
(B1e).

Rien d signaler su t la frontiere valaisanne qui ne se
pretait pas d Ia pose de bornes armori6es puisque la
partie montagne suit des crates peu accessibles ofr
des croix taill6es dans le rocher suffisaient et que la
partie plaine 6tait trac6e naturellement par le
Bh6ne. Toutefois, ce sont les endiguements relati-
vement modernes quil'ont assagi et mis un terme a
ses divagations. Peut-etre est-ce son instabilit6
chronique qui avait impos6 la pose de bornes dont
deux subsistent encore, perdues dans les taillis au
sud d'Yvorne? Mais ce n'est la qu'une hypothdse
car elles ne portent toutes deux qu'un simple num6-
ro d'ordre.

Pl. 28 - Borne-menhir percee des Posses Dessous.

4. Cloisons

A part les pierres dressees en sentinelles sur la
ligne qui ceinture le pays et le separe se ses voisins,
il en existe de nombreuses autres, a l'int6rieur des
terres, qui d6coupent le canton et d6finissent la
mosaique des propri6t6s. Cloisons invisibles, ces
limites internes sont n6anmoins trds importantes
puisqu'elles circonscrivent, sur le plan local ou 16-
gional, des pouvoirs qui, pour n'etre pas ceux des
Etats, n'en sont pas moins jalousement d6fendus
par leurs 169itimes detenteurs !

Ce sont ces cloisonnements, dont les lignes s'entre-
croisent, parfois se superposent, que nous allons
examiner maintenant. Remarquons d'embl6e que
le nombre et la diversit6 de ces cellules rendent par-
faitement illusoire toute pretention d un recense-
ment tant soit peu complet des boennes ou bornes
qui en marquaient les limites. Certes beaucoup
d'entre elles ont aujourd'hui disparu. La soif mo-
derne de rationalisation, l'obsession de l'6querre
et de la ligne droite ont convaincu arpenteurs et
g6omdtres de la n6cessit6 imp6rieuse de rectifier,
corriger, am6liorer en effagant du mCme coup les
t6moins d'un pass6 oir la fantaisie 6tait reine et le
biscornu de rigueur! Mais ce qui subsiste, malgr6
ces pertes, est assez important pour rendre utopi-
que un inventaire complet.

4.1 Les plus vieux temoins

Sous le r€gime f6odal, le Pays de Vaud 6tait distri-
bu6 entre les grandes seigneuries laiques ou eccl6-
siastiques. Leurs limites 6taient trCs certainement
marqu6es plus par des accidents naturels de terrain
que par des bornes proprement dites. De fait. il ne
reste aucun t6moin s0r de ces anciennes fronlidres
qui semblent par ailleurs avoir 6t6 sujettes a cer-
taines fluctuations.

On trouve n6anmoins, ici ou ld,6gar6es dans nos
limites modernes, ou hors de celles-ci, des pierres
lev6es naturelles, sortes de bornes-menhirs, qui
semblent ant6rieures a l'abornement des com-
munes. Mais que d6limitaient-elles alors? Certains
chercheurs pensent qu'elles remontent a l'6poque
romaine et qu'elles marquaient les axes des centu-
riations. Certaines d'entre elles sont perfor6es. Le

trou serait alors une sorte de lunette permettant
d'effectuer une vis6e ou tout au moins d6finissant
une ligne de vis6e... Dans son (Histoire et statisti-
que de l'ancien 6vCch6 de 86le> (Bibl. jurassienne
1959), Chs Ferd. Morel cite Latinus qui pr6tendait
que les pierres perc6es d'un trou 6taient des bornes
qui devaient indiquer au voyageur qu'il y avait une
citerne dans leur voisinage!... HypothCses toutes
deux s6duisantes, l'une et l'autre difficiles a confir-
mer, mais tout aussi difficiles a infirmer du reste.
Un trds beau sp6cimen de ces bornes-menhirs per-
c6es est a trouver sur la route des Paysans, e la li-
mite de Peney-le-Jorat et de Villars-Tiercelin. Une
autre, sise hors de toute llmite connue, se dresse en
bordure de sentier sous Memey au sud-est du vil-
lage des Posses-Dessous (coord. 570.150/ 124.100i,
(Pr.28).



Tableau C

Les plus vieux t6moins

a}Bornes‐menhirs{voirtableau F′ Nos 28-32)

b)Bornes e∝ :6siastiqoOs et de luridiction

l Chassagne{《 borne rOmaine》 }          527.000/175875
2 Haut― Cret                            548 875/156500

3 Petite‐ Enne(Ar2ier}                    502.025/148800

Parmi les bornes les plus anciennes que nous
connaissions, il en est deux qui sont trds certaine-
ment d'origine eccl4siastique. C'est tout d'abord
celle de Pra-Donnabe rcZ), d l'angle d'un pr6 qui,
comme son nom l'indique, appartenait au seigneur
abb6 de Haut-Crdt prds d'Oron. C'est aussi le seul et
ultime vestige mat6riel de ce monastdre disparu
(Pr. 29).

La seconde est celle du Bois-de-Chassagne (C1). On
la trouve au lieu-dit <CrOt-Blanc>, dans une tran-
ch6e de ligne 6lectrique et directement dans l'axe
des poteaux. C'est un granit naturel de 60 cm de
haut, 1 m de large d la base et 25 cm d'6paisseur. La
face est marqu6e d'une croix au-dessus d'un trian-
gle. Dans la 169ion d'Orbe, elle est connue sous la
d6nomination de <borne romaine>. En r6alite, elle
devait d6limiter les propri6t6s du prieu16 de
Baulmes d'avec celles des moines de Romain-
m6tier. Mais ce n'est la qu'une pr6somption.

lnt6ressante aussi et myst6rieuse, cette belle borne
(C3) en calcaire aux angles doucement arrondis et
polis portant la date v6n6rable de 1668. Elle se
trouve i l'entr6e du p6turage de La Petite-Enne, en
territoire de la commune d'Arzier (Pl. 30). Ce p6tu-
rage appartenait autrefois aux moines de la Char-
treuse d'Oujon. Mais la borne est post6rieure d la
s6cularisation du couvent et de ses biens. Elle doit
donc se rattacher i d'autres unit6s politiques ou ju-
ridiques. Pour les arch6ologues vaudois, elle serait
une borne de juridiction.

4.2 Bornes de baillages

Si l'on adopte pour fil conducteur un ordre d'an-
ciennet6 d6croissant, il convient de s'arrdter main-
tenant aux bornes de baillages dont la pose
remonte au d6but du XVlll" sidcle.

Berne avait partag6 le Pays de Vaud en dix-sept
baillages dont les limites coTncident trds souvent
avec celles de nos actuels districts. Ouinze d'entre
eux 6taient de souverainet6 imm6diate, c'est-d-dire
qu'ils relevaient directement de l'autorit6 du souve-
rain, par opposition aux deux derniers qui 6taient
des baillages mixtes, autrement dit communs d

Berne et Fribourg. Seuls ces deux baillages, de sou-
verainet6 m6diate, semblent avoir 6t6 aborn6s.

Pl. 29 - Dernier vestige des propri6t6s de l'abbaye de Haut-Cret prds
d'Oron.

Pl. 30 - Borne de juridiction de la Petite-Enne-sur-Arzier.

P1 29

Pl.30

13



P131

C'est d'abord celui d'Orbe-Echallens qui comportait
en fait deux parties g6ographiquement distinctes,
puis celui de Grandson.

Le baillage d'Echallens a fait l'objet de plusieurs
abornements partiels. On en retrouve trace tant sur
le terrain par la date des bornes subsistantes que
dans les archives cantonales oir figurent divers
plans de s6paration. Entre les communes de Cha-
vornay et de Penth6r6az, on trouve plusieurs
bornes dat6es de 1704 et le Plan de s6paration cor-
respondant figure aux archives cantonales sous GC
506. Toute la limite ouest du baillage, ainsi que la
for6t du Jorat qui en faisait partie, comporte des
bornes dat6es de 1725. Ouant i la partie urbigdne
du baillage, elle semble avoir 6t6 mise d jour d une
autre date dont le troisidme chiffre reste inconnu
parce qu'effac6 sur le seul t6moin restant de cette
op6ration, la borne qui sert aujourd'hui de chdvre it
la fontaine de Sainte-Claire, i Orbe (Pl. 32).

Ces bornes de baillage portaient l'ours de Berne ou,
plus fr6quemment et plus simplement la lettre B,

sur la face regardant le baillage qui relevait de cette
seule autorit6. Sur l'autre face on trouvait c6te i
cdte les deux 6cus de Berne et de Fribourg ou les
lettres B et F. De nombreuses bornes armori6es ont
toutefois 6t6 mutilees par martelage de l'ours au
moment de l'6mancipation du canton! Un exemple
parmi beaucoup d'autres nous est fourni par la
borne de 1704 (P1.31) sise au sud du Bois-de-la-
Mange (D15).

Les bornes d double 6cu sont rares. Nous n'en
connaissons que trois. La premidre est celle d'Orbe
dont nous avons d6jd parl6 et qui passe probable-
ment inapergue de la plupart, car la face int6res-
sante se trouve au dos de la fontaine, trop proche
des b6timents pour 6tre visible. Les deux autres
sont dans le Jorat: l'une (D3) au nord de Moille-
Saugeon (Pl. 33), l'autre en bordure de la route des
Paysans (D2), mais on ne la remarque pas car ses
gravures us6es et peu lisibles disparaissent encore
sous la peinture blanche d'une signalisation rou-
tidre !

Seuls les baillages mixtes 6taient aborn6s, avons-
nous dit. Une exception semble confirmer la rdgle
puisque, le long de l'Asse, en bordure de la route
Nyon-Ch6serex, on trouve deux bornes dat6es de
1716 et qui devaient marquer la limite des baillages
de Nyon et de Bonmont, sur les confins des com-
munes de Grens et de Gingins (D29 et 30). Elles pa-
raissent seules de leur espdce et attestent peut-dtre
simplement qu'il y eut au d6but du XVlll'sidcle un
conflit de comp6tence ou d'autorit6 entre les baillis.
Ce conflit aurait entrain6 l'abornement du segment
litigieux de frontidre et nos bornes seraient dds lors
plus des bornes de juridiction que des limites terri-
toriales. Mais nous sommes ld dans le domaine de
l'hypothdse.

Pl. 31 - EntrePenth6r6azetChavornay, une borne parmitantd'autres
dont l'ours a 6t6 martel6, pour effacer la marque des anciens maitres du
pays.

P|.32 - Une bien belle borne i l'ours: celle de la fontaine Sainte-Claire
ir Orbe. Le double 6cu se trouve sur l'autre face, invisible m6me pour
ceux qui la fr6lent, car ils sont alors trop prds!

P1 32
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Tableau D

Bornes de baillages

a) Eaillage d'Orbe

I Fontaine de Sainte-Claire

b) Eaillage d'Echallens

2 Bord de route. double 6cu

3 Bord de ruisseau,
double 6cu, No 7

4 Bois du Jorat
5 Bois du Jorat

6 Morrens - Cheseaux

7 Bioley - Orjulaz - Boussens
8 Saint-Barth6l6my - Bioley -

Bettens
9 Saint-Barth6lemy - Bettens

10 Saint-Barthel6my - Oulens -

Bettens
'11 Oulens - Bettens avec BF
'12 Oulens - Bettens
13 Oulens - Bettens (act. dans

l'empierrement)

14 Le Coudray (d6plac6e)

15 Penthereaz - Chavornay
'16 Penth6r6az - Chavornay

avec BF (disparue)
'17 Penth6r6az - Chavornay

c) Baillage de Grandson

18 Chamblon - Suscdvaz No 20

19 Chamblon - Suscdvaz No 22

20 Chamblon - Suscdvaz
21 Chamblon - Suscdvaz No 28
22 Chamblon - Suscdvaz No 30

23 Chamblon - Suscdvaz No 32
24 Chamblon - Suscdvaz No 33

25 Giez - Orges
26 Giez - Orges
27 Giez - Orges
28 Giez - Orges

No 76

No 78
,

176

1660  {7) 543975/159600

--       543400/159150

175      543000/159500
--       542750/160030

1725    act gare Cheseaux

1725      535065/163090

1725

1725

1725

1725

1725

1725      534300/165175

1725  act 534 500ノ 168900

535000/164250
534500/164500

534500/164800
534400/164900
534300/164950

534950/170700

535475/171325
535700/171325

535050/180100
535100/180725
534950/180790
534810/181050
535070/181325
535160/181450
535300/181570

535725/184.625
535.800/185280
535610/185350
535500/185530

504.150/139900
504000/139890

1704

1704

1704

1717

1717

1717

1717

1717

1717

1717

1717

1717

1717

1717

d) Baillages de Nyon et de Bonmont

29 Gingins - Grens
30 Gingins - Grens

1716

1716

P1 33

Signalons pour terminer ce petit chapitre que les
bornes D7 a 13, r6gion Oulens, ne clament pas
toutes leur qualit6 de bornes de baillages. Plusieurs
pourraient 6tre de simples bornes de communes.
En fait, seules les Nos 11 et 13 de notre tableau por-
tent le B et le BF, ce qui n'a pas empech6 les sp6cia-
listes qui ont fait la r6fection des chemins agricoles
de cette r6gion, en 197811979, de fracasser le No 53

dont on reconnait les fragments dans l'empierre-
ment du chemin !

Au chapitre des disparitions on doit h6las ajouter la
borne D16, en bordure des bois de Penth6r6az. Elle
a disparu entre 1976, oil nous l'avons photogra-
phi6e, et 1979, oi nous l'avons vainement recher-
chee. Et pourtant elle ne gCnait personne et aucune
route n'a 6t6 construite ir proximit6!

Pl. 33 - Borne ir double 6cu du Jorat. C'est par courtoisie que l'ours -
qui devrait grimper dans l'autre sens - regarde vers l'6cu fribourgeois !

Pl. 34 - Borne de 1679 qui s6parait autrefois les propri6t6s de l'Eveque
de Lausanne de celles de LLEE et qui marque aujourd'hui la limite des
communes de Lausanne et de Lutry.
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4.3 Les propri6t6s seigneuriales

Contemporaines des bornes de baillages, ou pres-
que, d'autres bornes <d l'ours> se rencontrent dans
les for6ts du canton. Elles d6marquaient des mas-
sifs banalis6s et r6serv6s aux besoins propres du
souverain. C'est le cas de certaines for6ts du Jorat
ou des Vaux-de-Lucens par exemple, or) l'on re-
trouve de beaux t6moins grav6s aux armes de
Berne. Ainsi la trds belle borne (E1)de 1679 sise d la
limite des communes de Lausanne et de Lutry, et
celle (E2), un peu plus au nord et portant la mdme
date, qui d6limite les propri6t6s de LLEE et celles de
l'Ev6que de Lausanne.

Dans les Vaux-de-Lucens, dont l'abornement re-
monte e 1744, signalons la borne 37 (EO) qui porte
un ours encore intact alors que ceux des bornes
cons6cutives 36 et 53 ont 6t6 tous deux martel6s.

La propri6t6 foncidre priv6e 6tait d cette m6me 6po-
que beaucoup plus importante que de nos jours.
Les grandes familles bourgeoises, issues de la
noblesse d'antan, poss6daient encore de vastes
domaines. Ceux-ci devaient s'effriter par la suite au
g16 des partages successoraux, mais aussi au
rythme des difficult6s financi6res des propri6taires
qui durent vendre peu d peu leurs biens pour pou-
voir faire face d leurs obligations et aux frais d'en-
tretien des batiments. C'est par rachat de ces
domaines que se constitudrent dans le Jura les
grandes propri6t6s communales.

Cette propri6t6 priv6e des XVll'et Xvlll'sidcles est
aujourd'hui presque oubli6e et seuls les historiens
locaux sont d mdme d'en raviver le souvenir
qu'69rdnent les actes notari6s. Pourtant on en
trouve encore trace dans le terrain sous forme de
quelques rares bornes blasonn6es.

C'est tout d'abord les <bornes d roues> de Lucens
(E16 a 23). Le bailli Wagner, qui occupa le ch6teau
au milieu du XVll" sidcle et construisit la <Belle Mai-
son> (Pl. 35), 6tait propri6taire de pr6s et de bois qui
furent aborn6s en 1646 aux armes de sa famille:
une roue de char d huit rayons dont manquent les
deux rayons horizontaux. Six de ces bornes, en grds
coquillier de La Molidre, marquent les limites d'un
petit bois, propri6t6 actuelle de la commune de
Bussy-sur-Moudon, i l'est de Pra-Cala (Pl. 36).
Une septidme est d trouver en aval de la route de
Payerne, au sud de Lucens, et une huitidme en bor-
dure de bois, au N.-O. de la ferme de Pra-la-Mort.

Seigneurs de Vuillens de 1611 d 1717,|es descen-
dants de Gamaliel de Tavel, dont le blason portait
6galement une roue de char, 6taient propri6taires
du p6turage de Vernand, aujourd'hui aux mains de
la commune de Mont-la-Ville. Deux bornes dat6es
de 1704 et taill6es dans un calcaire trds blanc se

Pl. 35 - Borne d roue mar-
quant les propri6t6s du bailli
Wagner, a Lucens.

Pl.36 - La roue du bailli mar-
que aussi le portique de la
(Belle MaisonD, d Lucens.

Pl.35

P1 36
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P|.37 - La chaise Annette ou la
chaise d'Annette faisant limite
des propri6t6s des de Sta6l (P6-

turage de la Biolle) sur territoire
d'Arzier.

Pl. 38 - Mont-la-Ville. Borne
blasonn6e des de Tavel, anciens
propri6taires du paturage de
Vernand.

Pl. 39 - Borne des de Ch6lon,
a Sainte-Croix, en bordure du
paturage des Monts-de-
Baulmes-Dessus.

trouvent encore en place: l'une d quelque 400 md-
tres au sud du chalet de Vernand (Pl. 38), l'autre
presque a la limite de La Praz.

Elle est dat6e de 1704 aussi la borne aux armes des
de Ch6lon (Pl. 39) qui, en bordure du p6turages des
Monts-de-Baulmes-Dessus, marquait la limite entre
les propri6t6s de cette famille noble et celles de la
commune de Sainte-Croix.

Enfin une borne int6ressante est a trouver a l'ac-
tuelle limite des communes de Villarzel et Marnand,
au bord du Vauban et a l'est de la route cantonale
de Payerne (Pl. 40). La face c6t6 route montre un
6cu avec une sorte de grand N, tandis que la face
oppos6e porte un ours trds 6rod6. On ne peut pas
ne pas rapprocher ce blason seigneurial de celui qui
figure sur la stdle au pied de la chaire, dans l'69lise

P1 37

P1 38 P1 39
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Tableau E

P1 40

Pi 41

Bornes seigneuriales

a) Propli6t6s de l'Eveque de Lausanne

1 Ecudel'Eveque-OursdeLLEE 1679
2 Ecudel'Ev6que-OursdeLLEE 1679
3 Ecu de l'Evdque - Ours de LLEE

b) Propra6t6s de LLEE de Berne

Les Vaux-de-Lucens

4 No 53,6cu bernois martel6
5 No 36, 6cu bernois martel6 1744
6 No 37, ours bernois en bon 6tat
7 No 38, lettre B 1744

Forel de Baulmes

I Simple date dans cartouche 1615

Les Salines de Bex

9 Sigle sur granit
au Grand-Fondement

10 Sigle sur bloc de rocher
en G6riton

11 Borne i clochede la Forcla
sur les Verneys

Les Salines d'Aigle

12 Borne prise dans le mur
de Salins

13 Roche crois6e i Panex
14 Sigle sur borne, d Panex
15 Roche croisee de Plambuit

1882

1730

c) Propri6t6s du bailli Wagner, ir Lucens

16 Bois de Bussy-sur-Moudon 1646
lTBoisdeBussy-sur-Moudon 1646
lSBoisdeBussy-sur-Moudon 1646
19 Bois de Bussy-sur-Moudon 1646
20 Bois de Bussy-sur-Moudon 1646
2'l Bois de Bussy-sur-Moudon 1il6
22 Bord de Broye 1646
23 Pra-la-Mort 1646

d) Propri6t6 des de Tavel, e Mont-la-Ville
24 Ancienne limite du paturage de

Vernand 1704
25 Ancienne limite du paturage de

Vernand 1704

e) Propri6t6 des de ChAlon, i Sainte-Croix

26 P6turage des
Monts-de-Baulmes-Dessus 1704

f) Propri6t6 des de Nidau dans la Broye

27 A la limite de Villarzel et de
Marnand

g) Propri6t6 des de Sta6l, dr Arzier

28 Bloc naturel dit
rChaise Annetter 1734

544410/157550
544325/159125
544925/159050

552860/173200
552920/173275
553000/173350
552950/173400

569625/126525

569275/126540

569975/122335

567625/129970

568250/130475

552950/171800
552900/171825
552970/171925
553030/172.000
553.090/171950
553050/171880

553950/172425
554.750/174170

520440/168100

521 130/168960

530350/184.700

558.340/177940

502800/148775

Pl. 40 - Bornedesde Nidau,dans la Broye.

P|.41 - Stdle blasonn6e des de Nidau dans l,6glise de Ch€ne_p6quier.

P|.42 - Borne aux armes de la commune de Morges, d La Vall6e. L,6cu
a 6t6 raviv6 a la peinture, mais le monument est d;t6de 167,l.

Pl. 43 - Borne aux armes (simplifi6es> de Rovray. Le cerf qu,on devine
d peine sur la borne d6pos6e au chateau d,yverdon, a et6;emplac6 ici
par la lettre R sur l'6cu !
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ronde de Chene-Paquier (P|.41). C'est le N des de

Nidau. ll faut donc croire qu'ils furent proprietaires
dans la Broye, et ceci e proximite imm6diate d'un
domaine de LLEE que l'Etat de Vaud n'a pas herit6 !

La (chaise Annette,, (Pl. 37) n'est pas une borne ar-

mori6e ou blasonn6e mais un bloc naturel portant
la date de 1734 et affectant vaguement la forme
d'une chaise. Le dossier a une rainure en son som-
met qui pourrait Ctre ou avoir 6te une ligne de visee.

La tradition veut que cette pierre, qui occupe le
point le plus 6lev6 du p6turage des Biolles, autre-
fois propri6t6 des de Stael, ait 6t6 utilisee par An-

nette de Sta6l pour s'y reposer. Ce p6turage, vendu
par la famille de Stael a la commune de Nyon, fut
rachet6 finalement par Arzier en 1861.

C'est a cete mCme cat6gorie de bornes, encore,
qu'il faut rattacher celles qui portent les signes de
propri6t6 des salines du Grand-District. Les Salines
de Bex avaient pour sigle un triangle somm6 d'une
croix. Les formes souvent arrondies du triangle font
que dans la 169ion des Alpes on parle volontiers
des nbornes a clocheD pour les d6signer. Les Sa-

lines d'Aigle avaient le m6me sigle mais avec une

croix doublement potencee. Jusqu'ici, rien ne nous

a permis d'expliquer ce graphisme et son origine.
On le trouve partout: grave sur des roches ou des

bornes de pierre, peint sur les batiments des salines
ou d6pendant d'elles, moule sur la cloche du col-
lCge des Devens (cloche qui autrefois appelait les

mineurs pour le culte dans la mine), cisel6 mCme

sur une martelle qui servait ir d6signer les bois pour
la coupe. Cet outil v6n6rable est propri6t6 du Musee
cantonal d'histoire et d'arch6ologie.

4,4 Bornes de communes et de paloisses

Les bornes communales m6ritent une mention sp6-

ciale. Elles apparaissent au moment oi la fatigue
des procds d6cide les collectivit6s a sortir de l'indi-
vision.

Les communautes villageoises en effet exergaient
souvent e deux ou d trois simultanement les

memes droits ou des droits diff6rents sur les

memes territoires. Ainsi par exemple des droits de

compaturage dans certaines forots ou des droits de

boch6age. Ces pratiques entrainaient d'inevitables
contestations, sans cesse renouvel6es et aux-
quelles on mit un terme en partageant les surfaces
jusqu'alors exploitees en commun. C'est au Xvlll"
sidcle que revient le merite d'avoir d6fini la part de

chacun et c'est a cette 6poque dds lors que beau-
coup de nos communes ont trouve leurs limites
d6finitives.

Rares sont les bornes communales blasonnees'
Cela n'est pas tellement etonnant si l'on se rappelle
que l'adoption d'armoiries par nos communes vau-
doises reldve d'une d6cision de 1924 seulement!
Certaines d'entre elles pourtant avaient d6ja les

leurs au XVlll'sidcle si l'on en croit les quelques
bornes armori6es encore en place. Ainsi les com-
munes de Lausanne (Pl. 34), Morges (P|.42), Rovray
(P1.43) et Essert-sous-Champvent (P1.44). La borne
des Trois-Jorats, autrefois limite de proprietes sei-
gneuriales en mCme temps que de baillages, rem-

●

 `●
`
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Tableau F

P144

b) Bornes simplement dat66, avec initiales
7 Bex - Gryon (en Jorogne) t6t6 570.720/125.450
8 Bex - Gryon (Entremouille) 1616 5j0.2501124.425

Communes et paroisses

a) Bornes armori6es et dat6es

1 Morges - Le Sentier
(douane du Carroz)

2 Rovray - Yvonand (avec R)

3 Rovray - Yvonand (avec cerf)
4 Essert-sous-Champvent -

Valeyres
5 Essert-sous-Champvent -

Valeyres
6 Les Trois-Jorats Froideville -

Lausanne - Montpreveyres

9 Duillier - Nyon - Prangins

10 Orges - Vuitebceuf

11 Baulmes - Sainte-Croix
12 Baulmes - Sainte-Croix

13 Dommartin - Naz - Sugnens
(dans ruisseau)

14 Burtigny - Essertines
15 Burtigny - Essertines
16 Burtigny - Essertines

17 Mex - Sullens
18 Mex - Sullens
19 Mex - Sullens
20 Mex - Sullens

21 Penthdr6az - Corcelles
22 Corcelles - Chavornay
23 Corcelles - Chavornay

24 Montcherand - Orbe - Valeyres

25 Lausanne - Lutry

26 Vugelles - Vuitebceuf
27 Orges - Vugelles-la-Mothe

c) Bornes-menhirs (sans dates)

28 Bussigny - Essertines
29 Peney - Villars-Tiercelin
30 Vill€tte - Lutry (Chateau de

Montagny)
31 Cully - Riex (Tour-de-Gourze)
32 Chamblon - SuscCvaz

d) Autres bornes ant6ro$antss

33 Orbe - Valeyres
34 Montcherand - Orbe
35 Trey - Marnand (avec RHI

e) Bornesdeparoisses

36 Aigle - Villeneuve (limite
Yvorne - Roche)

37 Saint-Saphorin - Corsier (limite
Saint-Saphorin - Corseaux)

38 Lutry - Cully (timite
Villette - Lutry)

39 F6chy - Perroy (limite
de ces deux communes)

40 Mont-la-Ville - Vaulion (limite
de ces deux communes)

1671    501875/156020
1717     547765/181210
1717 au Mus6e d′ Yverdon

1722    534800/182800

1722    535225/183225

1928    543875/159175

1655

1719    533825/184300

1721    524950/183800
1721    524.950/183.750

1725     542.600/167.250

1726    511 150/148325
1726    511 110/148.375
--     511050/148475

1746    533475/159400
1746    533.550/159425
1746     533675/159.350

1746    533800/159275

1746    536.725/171610
--     536080/171875

1756    536.125/171675

1756    530340/176.725

1821    544.410/157550

1840    533080/185420
1852    533.675/185475

perc6e    511.200/148.250

perc6e    544.940/163380

sirnple    543 775/149975

simple    546.375/151210
sirnple    534.975/180700

531220/177800
530.100/176.380

559830/180125

561.120/133.585

550.875/147.230

1387 17) 543.675/149775

517435/147800

517.825/169.100

P1 45

Pl. 4 - Borne aux armes d'Esserts-sous-Champvent, actuellement
implant6e au village oi a 6t6 prise la photo.

P|.45 - A la limite des communes de Baulmes et de Sainte-Croix sub-
sistent deux bornes dat6es de 1721, perdues dans la Grande Joux de la
l.imasse.
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placee en 1928, porte l'6cu des trois communes qui

s'y rencontrent, soit Lausanne, Froideville et Mont-
preveyres.

Nombreuses par contre sont les bornes commu-
nales qui, outre la date, portent les lettres initiales
des communes concern6es. Nous les avons r6per-
tori6es, sous lettre b) dans le tableau F ci-aprds, se-
lon un ordre chronologique plutot que g6ographi-
que. Comme on peut le constater, la plupart d'entre
elles sont du XVlll" sidcle (Pl. 45), avec quelques

rares t6moins du XVll'et quelques attard6es du

XlX"! Nombreuses aussi sont les bornes e initiales
mais sans dates. ll serait fastidleux et sans interet
d'en dresser la liste. Aussi nous sommes-nous
contentes de ne signaler d l'attention du lecteur que
quelques sp6cimens interessants: la borne F33 par

la qualit6 de sa taille d l'ancienne; le No 34 par son
substratum, soit une pierre taill6e ayant appartenu
d une construction romaine; le No 35 par la pr6-

sence d'un ours de Berne et des lettres RH sur une
borne apparemment communale, alors qu'on pour-
rait s'attendre d une borne de baillage!

Une dernidre cat6gorie de bornes est celle des
bornes de paroisses ou que nous supposons telles.
Elles se ressemblent toutes par la forme et la pres-
tance. Toutes portent les noms de lieux grav6s en
toutes lettres. Toutes paraissent uniques sur la li-
mite e laquelle elles appartiennent et toutes sont si-
tu6es au bord d'une route ou d'un chemin autrefois
important (c'est le cas pour celle F40 du Mollendruz
notamment, Pl. 46). Enfin - et c'est cela qui justifie
notre hypothdse - certaines d'entre elles ne portent
pas les noms des communes a la limite desquelles
elles se trouvent: ainsi, e la limite de Roche-
Yvorne, la borne porte les noms d'Aigle et de Ville-
neuve; i la limite de Saint-Saphorin et de Corseaux,
elle porte les noms de Saint-Saphorin et de Corsier;
enfin d la limite de Villette et de Lutry, on trouve une
borne portant Lutri {avec un iau lieu de l'y) et Cully,
plus une date: 1387, annonc6e 1587 par M. Pelichet
dans son <Guide du canton de Vaud,,*. La taille a

sans doute €t6 refaite et nous serions enclins d pen-
ser que le graveur a pris Ie 5 pour un 3 car le gra-
phisme ancien pretait a confusion. La borne 39
porte bien le nom des communes qui sont de part et
d'autre de la limite, mais F6chy est 6crit avec l'an-
cien ne orthographe FESCHI.

5. Jalons et balises
Outre les bornes-limite qui dressent une barridre
aux confins de la propri€16, qui circonscrivent
l'exercice du pouvoir ou d'un droit, outre ces
bo rnes-sentin elles - objet des chapitres pr6c6dents

- qui fixent dans le terraln les principes memes du
sedentarisme et de la possession, il en est d'autres,
plus amdnes dans leurs fonctions, puisqu'elles invi-
tent aux 6changes. Elles balisent en effet les grands
itin€raires, orientent le voyageur vers son but, lui
indiquent qu'il est sur la bonne voie dans l'enchev6-
trement des cheminements trac6s par le pas des pd-

lerins, des commergants itin6rants, des bergers,

r Edqar Pelichet (Le Guide du canton de Vaud,, PaYol, Lausanne 1975, page 79

Pl. 46 - Borne de paroisse, a la limite des territoires de Vaulion el de
l,lonr-la'Ville, au bord de l'ancienne route menant d'Orbe a Morges.

des troupes arm6es, des conquerants, ou simple-
ment des gens qui, reclus sur leurs terres,6prou-
vaient le besoin de partir. Jalons de pierre sur les
chemins de la d6couverte, sur les chemins du sa-
voir aussi pour les compagnons du Devoir dans leur
quCte rituelle,.ialons de pierre conduisant l'homme
vers l'homme et tissant de ce fait des liens visibles
entre les gens et les peuples.

5.1 Voies romaines et milliaires

Les plus anciennes balises connues sont sans doute
les bornes routidres qu'69renaient sur leurs traces
les antiques voies romaines construites e travers
nos campagnes, nos marais ou nos bois. Ce sont les
milliaires, lourdes colonnes taill6es, pos€es de 1000

en 1000 pas le long des grandes artdres traversant
l'Empire. Les pas, pour les Romains,6taient dou-
bles, rappelons-le, de sorte que la distance entre
deux bornes 6tait de 1480 m environ.

Nombreux sont les milliaires qui portent des ins-
criptions comm6morant les noms et qualit6s de
l'Empereur qui construisit la route ou la fit reparer.
Ces titres nous interessent au premier chef puisque
ce sont eux qui fournissent les 61ements de data-
lio n.

Sur cinquante-deux milllaires recens6s en Suisse,
vingt-quatre ont 6t6 trouv6s en terre vaudoise, soit
46%. ll convient de leur aiouter celles de Versoix-
Coppet et de Colovrex au nombre de quatre qui
sont g6ographiquement de la meme r6gion. C'est
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dire l'importance qu'avait notre canton comme car-
refour ou comme n@ud routier aux premiers sie-
cles de notre Are. De fait, nos anciennes voies ro-
maines sont nombreuses: la grande transversale
Bex-Lausanne-Vallorbe sur l'axe Aoste-Besangon,
avec son embranchement Vevey-Avenches, l'artdre
de liaison Nyon-Avenches, par la route de l'Etraz,
en passant par Aubonne et Yverdon, la lialson
Yverdon-Pontarlier par les gorges de Covatannaz
lPl. 47l., la voie longeant le lac entre Lausanne et
Gendve, pour ne citer que les principales.

Nous renongons a donner ici la liste exhaustive de
nos milliaires vaudois qui ont pratiquement tous
6t6 d6plac6s. Nous renvoyons le lecteur que cela
int6resserait au remarquable ouvrage de Gerold
Walser* dans lequel il trouvera le descriptif d6taill6
de chaque pierre avec relev6 des inscriptions, date,
origine, lieu de dep6t et autres particularites.

Nous nous bornerons ici a signaler trois milliaires
qui nous paraissent plus particulierement dignes
d'int6rCt. C'est tout d'abord celui de Saint-Saphorin,
l'un des mieux conserv6, d6pos6 a l'int6rieur de
l'69lise. C'est aussi le plus ancien milliaire de Suisse
et le seul repr6sentant du l" sidcle de notre 6re.
ll date en effet de la creation de la route en 47 apres
J.-C. (Pl. ra).

Les milliaires du ll'sidcle sont rares. Nous n'en
connaissons que deux, l'un provenant d'Etoy et
l'autre de Paudex.

Par contre ceux du lll'siCcle sont beaucoup plus
nombreux. Leur fr6quence est a mettre en relation
avec les r6parations de routes entreprises e cette
6poque pour la d6fense de l'Empire contre les inva-
sions barbares et notamment all6manes. C'est e

cette s6rie que se rattache, entre autres, le milliaire
du Boiron. ll date de 213. Mais son principal interCt
r6side dans le fait qu'il est le seul i 6tre encore en
place, grdce d la pr6venance des anciens maltres du
pays qui, au XVlll'sidcle, le replacerent sur un socle
de pierre portant l'inscription sulvante:

(PONTES ET VIAS VETUSTATE
COLLAPSAS OLIM BOMA
NUNC BERNA RESTITUIT
AN. 1785r

ce qui signifie: (Rome autrefois, Berne auiourd'hui
restaure les ponts et les chauss6es tombant en v6-
tust6, 1785D. Les inscriptions du milliaire lui-mOme
par contre sont si malmenees que seuls les sp6cia-
listes arrivent encore a les decrypter.

C'est de ce mCme lll€ siocle que datent aussi les
pierres leugaires, c'est-a-dire exprimant les dis-
tances en lieues plut6t qu'en milles. La lieue gau-
loise, adopt6e par Rome dans l'ancienne Gaule,

Pl. 47 - Lss voies romsines. lci, les (railsr taill6s danB 16 calcairo.
Gorges d€ Covalan naz, 6nt16 Vuit6b(EUfel Sainta-Croix.

Pl. zl8 - OanB 16 t6mplo de Saintsaphorin, lo plus vi6ux millisir6 d6
Sriisse,quidate d647 aprasJ.-C., ann66 oi ls rout6du L6msnfutcons-
truit6,

'Gerold W3lser: ltinera Fom3na I roi€ R6mischeh SrcBson in d6r Schmi2r.
I T6il: Di6 M6il6Bl6in.. Knmm6 y & F.6y, G6ogr.phy3ch3 v6/!9, Bsrn 1967.
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Pl. 49 - La main de pierre de
Lutry. Les intemperies la d6litent
peu i peu et l'inscription (Grand
chemin de Wevey. 1736 - NBr
n'est bient6t plus lisible.

Pl. 50 - La colonne napol6on-
nienne d'Antagne, ancienne-
ment e Bex, vers le bistrot qui
s'appelle encore (Cafe de la

Colonne r.

Pt.49

6tait de un mille et demi, soil 2,2 km environ. Les
quatre que nous poss6dions sont toutes du Nord
vaudois puisqu'elles sont d'Orbe, Chavornay, Trey-
covagnes et Montagny. Celle de Treycovagnes, d6-
pos6e au Chateau d'Yverdon, date de 202-204 et
marque la 21" lieue compt6e au d6part d'Avenches.

Pour terminer sur ce chapitre, citons enfin le mil-
liaire d'Yvorne, r6cemment trouv6 dans la plaine et
d6pos6 d la maison de commune. Haut de 2,19 m,
l6gdrement fusiforme, muni des moulures classi-
ques tore et astragale, il atteste sans 6quivoque le

r6emploi d'une colonne initialement congue
comme 6l6ment architectural d'un petit temple ou
d'une villa.

5.2 T6moins des XV!!l'et XIX. siicles

Le canton de Vaud n'a pas la chance de rec6ler dans
ses mus6es une main d'airain comme celle du Mu-
s6e Schwab, ir Bienne, mais qui, au Xlll'sidcle d6jd
indiquait de ses deux doigts nonchalamment ten-
dus la ligne virtuelle faisant frontidre i travers le

lac ! Mais nous avons quand m6me notre main ! Elle
est de pierre, date du XVlll' sidcle et indiquait au

voyageur <le grand chemin de Wevey>. A son ex-
tremit6 est, la Grand-Rue de Lutry se partage. Elle
se prolonge vers le lac par la rue Friporte, alors que
la branche ascendante, qui porte nom rue de Vevey,
rejoint la route cantonale du Simplon. Le bloc de
molasse portant grav6es la main et l'inscription de
1736 est ld, scell6 dans le mur du No 2, i droite en
montant (Pl. 49).

Elle est bien malade, h6las, cette pierre v6n6rable
que le temps et les agents de corrosion desqua-
ment petit d petit. Les inscriptions ne sont d6ja plus
qu'd peine lisibles. Heureusement que des docu-
ments photographiques plus anciens permettent de
compl6ter par le dessin ce que la pellicule photo-
graphique n'enregistre plus!... Ce t6moin, bientdt,
ne sera plus qu'un souvenir.

Autre t6moin de ce XVlll" siecle finissant, la colonne
de ch6ne retrouv6e d Bex vers 1960 (P|.50).
Napol6on la fit planter - comme beaucoup d'autres
semblables - alors qu'il sillonnait l'Europe en
conqu6rant. Presque toutes ont disparu. Mais la n6-
tre, r6employ6e telle qu'elle comme traverse sup6-
rieure d'une porte de grange, a 6te de ce fait pr6ser-
v6e et existe toujours.

Pt. 50
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P151

Longue de 4,50 m, elle est torsad6e sur 3 m et sa
section est de 25x25 cm, Lors d'une r6paration du
batiment, elle fut r6cup6r6e et vendue d un particu-
lier. Elle marque aujourd'hui l'entr6e de sa propri6-
t6, i Antagnes-sur-Ollon. Mais avant de disparaitre
comme 6l6ment de construction, elle avait donn6
son nom au carrefour lui-m6me et au bistrot qui s'y
trouve, le <Caf6 de la Colonne)), nom dont les belle-
rins eux-mdmes avaient oubli6 le sens et l'origine!

Plus durables sont ou devraient 6tre les indications
routidres grav6es dans la pierre. Certaines grandes
bornes ont de fait et6 implant6es aux carrefours im-
portants. Mais elles sont peu nombreuses et nous
n'en connaissons que deux dans le canton.

Celle du Mollendruz d'abord (coord. 516.750/
167.9251. C'est un imposant parall6lipipdde de cal-
caire, plant6 en contrebas du col, i l'entr6e du p6tu-
rage. Sur l'une de ses faces, on peut lire l'indication
<Route d'Orbe> et sur l'autre <Route de Morges>,
ce qui ne manque pas de surprendre un peu i une
6poque of ce sont Lausanne ou Gendve qui sont
des t6tes d'6tapes!

La seconde se trouve d Bretonnidres (Pl. 51), au car-
refour de l'69lise, sous le tilleul. Elle est triangulaire,
puisqu'd la crois6e de trois routes et indique les
trois directions d'Orbe, de Vallorbe et de Jougne
par Les Cl6es.

Nous les attribuerions volontiers au XVlll' sidcle.
Mais elles pourraient fort bien n'6tre que du XIX'?
ll est bien difficile de leur donner un 6ge. Mais peut-
6tre en existe-t-il d'autres, perdues dans nos vil-
lages ou nos campagnes et qui restent d d6couvrir
ou tout au moins d recenser. Peut-6tre aussi en
trouverons-nous une qui, datee, ldvera nos doutes
en r6pondant d nos interrogationsl...

ll nous reste d mentionner une dernidre cat6gorie
de bornes routidres. Ce sont les <milliaires> qui ja-
lonnent les deux grands axes de transit: Lausanne-
Gendve par la route suisse d'une part, Lausanne-
Berne par la Broye d'autre part. On les appelle <mil-
liaires> d cause de leur ressemblance avec les ba-
lises de l'6poque romaine. De fait, ce sont de hauts
cylindres de pierre de 1,20 m environ et de 40 cm de
diamdtre (Pl. 52). Le bord sup6rieur porte un chan-
frein creux et la face la distance entre les villes. Mais
celle-ci est exprim6e en lieues et non en milles: <X

lieues de Lausanne, Y d Gendve> (respectivement
Berne).

Les s6ries sont lacunaires mais il subsiste n6an-
moins assez de bornes cons6cutives pour qu'on
puisse contr6ler la distance qui les s6pare. Celle-ci
est de plus de 5 km et correspond dds lors d la lieue
vaudoise de 1803 (de 5375 m) et non d la lieue ber-
noise qui n'6tait que de 4800 m. Ces bornes sont
donc parmi les tout premiers t6moins de l'activit6
gouvernementale de ce Pays aprds l'Acte de M6dia-
tion qui lui donnait son autonomie.

P|.51 - La pierretriangulaire de Bretonniere.

Pl. 52 - < Milliairer de Crans, du XIX'sidcle, indiquant en lieues la dis-
tance entre Lausanne et Gendve.

P1 52
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6. Bornes-rappel
6.1 Les pierres i sabot

Parmi les bornes que nous avons d6sign6es comme
<bornes-rappel>, les pierres d sabot sont certaine-
ment les monuments les plus int6ressants. Par

leurs dimensions d'abord et l'importance du texte
grav6, par leur caractdre d'unicit6 ensuite puisque
ce type de monument est sp6cifique d notre canton.

ll s'agit de hautes bornes plac6es en bordure des
routes, juste avant une forte descente. Elles avaient
en effet pour mission de rappeler aux charretiers les
dispositions l69ales interdisant le freinage des v6hi-
cules lourds par blocage des roues ou en laissant
trainer au sol une charge de bois. Ces pratiques
6taient courantes autrefois, avant l'apparition des
freins fixes d manivelles, des <m6caniquesr comme
on les nommait chez nous.

Le sabot de char dont l'usage 6tait prescrit par la loi
et l'image grav6e sur pierre est connu depuis fort
longtemps. Le t6moignage le plus ancien pourrait
bien 6tre cette mosaique romaine de Bosc6az, prds
d'Orbe, qui date du ll'ou du lll" sidcle de notre dre
et qui, sous le titre <D6part pour la chasse>, montre
un paysan conduisant un char entre les roues du-
quel on croit pouvoir reconnaitre un sabot suspen-
du.

Ces sabots pouvaient 6tre de fer (Fig. 53) ou de bois
(Fig. 5 ). Les premiers ont en g6n6ral r6sist6 aux
atteintes du temps et d l'usure et l'on en trouve
encore de trds beaux exemplaires dans les mus6es
et les collections. Ceux de bois sont plus rares car

Fig. 53 - Sabot de char en fer avec
sa chaine, tel qu'il aPParait sur les
pierres e sabot.

Fig. 54 - Sabot de char en bois.
L'exemplaire du mus6e est Pr6-
cieux, car il en subsiste Peu. Ceux
q ui 6ta ient us6s ont tous 6t6 bro les !

Tableau G

Les < milliaires vaudois>

a) Route Leusannb - Genive:

Ouchy
Pr6verenges
Saint-Prex
Allaman
Rolle
Gland
Nyon
Crans
Coppet

b) Route Lausanne - Beine:

Epalinges
Montpreveyres
Carrouge
Bressonnaz
Lucens
Treize-Cantons
Marnand
Payerne - Boulex
Corcelles
Domdidier
Faoug

一
た

ん

″

お

一

一
κ

２

529425/152225
525300/149200
520650/147375
515800/146150

505685/134575

546825/160175
549400/162600
550500/167475
553400/171675

561750/183825

571875/194600

2/15

3/14

4/13

5/12

3/9

11/6

* Ces chiffres indiquent les distances. Ainsi d Pr6verenges la
borne porte: < 2 lieues de Lausanne, 9 d Gendve >.

ils finissaient leur carridre dans les foss6s bordant
les chemins d'autrefois ou dans l'6tre des chalets et
des fermes.

ll est assez curieux de constater que les deux sabo-
teries de nos lieux-dits vaudois - celle de Mont-la-
Ville comme celle d'Essertines-sur-Rolle - semblent
tirer leur nom de la fabrication des sabots de char,
et non comme on pourrait s'y attendre, de celle des
socques ou sabots que chaussaient nos aieux. C'est
en tout cas la conclusion d laquelle a 6t6 conduit M.
O. Dedie, de Rolle, pour ce qui concerne la Sabote-
rie d'Essertines. A Mont-la-Ville les archives sem-
blent muettes sur le sujet mais la tradition orale
veut que la ferme de la Saboterie - qui se trouve sur
l'ancienne route du Mollendruz - soit situ6e d l'en-
droit oir les sabots de char en bois devaient 6tre
jet6s, us6s qu'ils 6taient par la longue descente
depuis le col !lnterpr6tation fantaisiste sans doute
ou d6formation d'une autre v6rit6... On est contraint
aux hypothdses sans qu'il soit possible d'affirmer
p6remptoirement !

Fi9 53
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Pour revenir aux r6alit6s concrdtes, nous connais-
sons vingt-deux pierres d sabots, Dix-sept sont en-
core en place ou d proximit6 imm6diate de leur im-
plantation d'origine; cinq ont 6t6 d6plac6es: celle
de Caldves tout d'abord, qui a perdu la face si l'on
peut s'exprimer ainsi ; en effet, il ne reste plus en
bordure de la route Nyon-Tr6lex qu'une d6pouille
car la partie sculpt6e a 6t6 trds proprement sci6e et
se trouve expos6e au Ch6teau de Nyon. Celle de
RomainmOtier, autrefois d6pos6e au mus6e,
aujourd'hui d6plac6e d nouveau, mais nous
n'avons pu la retrouver! Celle d'Ollon, autrefois in-
t6gr6e dans le mur de la route de Chalex et bouscu-
l6e par un camion vers 1950 (selon le Dr H. Pellis, de
Lausanne), a 6t6 mise en lieu s0r dans les caves du
colldge. Celle du Ch6teau des Cl6es a 6t6 sauv6e en
son temps par M' Georges Pellis. Cette pierre i sa-
bot originellement en haut de la mont6e de La Rus-
sille avait 6t6 d6pos6e au village des Cl6es o0 elle
faillit 6tre d6truite, car elle gOnait la circulation. En-
fin celle de Payerne, plant6e dans le bois de Boulex,
a d6finitivement disparu lors des importants tra-
vaux de correction de la route cantonale vers 1964.
ll en va de mdme, h6las, de celle des Pdquis sur la
route Cossonay-La Sarraz, qui a disparu en 1978 ou
au d6but 1979!

Douze pierres, toutes dat6es de 1812, portent le
texte suivant (et le dessin):

<La Loi d6fend d'enrayer
sans garde-roue et de
mener des bois en traine)).

Pl. 55 - Pierre d sabot de La Sarraz, l'une dont l'inscription a le moins
souffert.

Tableau H

Ce sont celles de La Sarraz (Pl. 55) - Penthaz - Epa-
linges - Lausanne - Saint-Saphorin - Ollon - Saint-
Sulpice - Buchillon - Prangins - Nyon - Tr6lex -

Saint-Cergue.

Trois pierres, avec dessin mais sans date, portent le
m6me texte dans lequel <garde-roue> a 6t6 rempla-
c6 par (sabotD.

Ce sont celles de Vaulion, Les Cl6es et d'Orbe. La
dernidre comporte en outre une faute d'ortho-
graphe, le mot enrayer 6tant 6crit avec un E:
ENREYER !

Une pierre, celle de Romainm6tier, sans dessin ni
date ne comporte qu'un texte 6court6 avec humour
puisqu'il est libel16 comme suit:

La loi d6fend d'enrayer sans sabot
ET COETERA!

Trois bornes sont ou 6taient illisibles: celle dispa-
rue de Boulex, celles de Cossonay (Les P6quis) et de
Vucherens oi l'on ne devine plus que le dessin.

La loi d laquelle ces diverses bornes font r6f6rence
est certainementla Loi du 24 juillet l81l sur les che-
mins. Elle comporte un chapitre Vl concernant la
police relative d la conservation et d l'am6lioration
des routes et voies publiques, dont la section ll
traite <De l'enrayure des chars et des bois en
traine >.

Les art. 86, 87 et 88 d6finissent clairement les prin-
cipes et les marges de tol6rance pour les d6roga-
tions d savoir qu'il est d6fendu d'enrayer dans les
descentes sans garde-roue (lugeon, sabot) ou de
voiturer des bois en traine sauf dans des pentes trds
rapides et pour des chars lourdement charg6s qui
r6clament une double enrayure - on peut alors utili-
ser une chaine - et lorsque les routes sont cou-
vertes de neige ou de glace.

Les pierres ir sabot

Vaulion
Les Cl6es
Romainm6tier
Orbe I

Orbe ll
La Sarraz
Cossonay
Penthaz
Epalinges
La usa nne
Saint-Cergue
Ch6serex
Tr6lex

Nyon
Prangins
Buchillon
Saint-Sulpice
Saint-Saphorin
Saint-Triphon
Ollon
Payerne
Vucherens

518850/170450
525425/175975

530600/174825
530675/174925
529125/167875
529100/165510
531300/160525
541075/155450
539000/153425
501650/144550
501 100/141200
506330/139470

507625/138475
509450/139125
521250/147500
531600/151750
550600/147075
564650/126975

560750/182500
549800/164900

d6pl., au chateau
d6pl., anc. au mus6e

disparue en 1979

sculpture detach6e
et d6pos6e
au mus6e de Nyon

d6placee, au colldge
disparue vers 1964
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L'art. 89 precise qu'(il sera 6tabli sur les routes et
voies publiques, dans tous les lieux oD cela sera
jug6 convenable, des poteaux et affiches qui rappel-
leront aux rouliers et voituriers, les obligations qui
leur sont impos6es par la pr6sente section),.

Et c'est ld trds certainement l'origine de la pose des
pierres e sabot.

ll nous reste d signaler trois bornes qui sortent de
l'ordinaire en ce sens qu'elles fixent a 20 batz le
montant de l'amende pour les contrevenants.

Celle de Saint-Triphon, sans dessin ni date, porte
l'inscription suivante :

nD6fendu d'enrayer sans garde roue, 20 batz
d'amende,),

Celle d'Orbe (Orbe ll, d6couverte fortuitement en
1977 (Pl. 56) et dressoe vers le poste de gendarme-
rie, son emplacement pr6sum6). avec dessin, mais
sans date porte le texte:
(20 batz d'amende pour qui enrayera sans sabot).

On serait tent6 d'attribuer ces deux bornes au XVlll'
sidcle et de les consid6rer comme des bornes com-
munales pos6es en vertu des dispositions locales
6ventuellement reprises d'ordonnances bernoises.
Cette hypothdse n'est pas sans fondement puisque
les archives de Concise comportent un document
dat6 du 29 mai 1766 el interdisant (d'attacher
aucune traine aprds les chars, ce qui est contraire a

la bonne maintenance des chemins,). L'amende est
alors de 5 florins.

Mais la plus 6tonnante est la troisidme et dernidre
borne, celle des Rouges-sur-Ch6serex, avec son
texte directement calqu6 sur celui de 1812 (La loi
d6fend d'enrayer sans garde-roue et de mener des
bois en traineD et compl6t6 curieusement par (sous
peine de vingt batz d'amendeD, et dat6e de 1831.

Pourquoi ce retour aux batz en 1831, alors que la loi
de 1811 s'exprime d6jd en francs? L'art. 185 de cette
loi en effet pr6cise que (sont punis par une amende
de 2 francs ceux qui contreviennent i la d6fense
d'enrayer sans garde-roue (lugeon) ou de mener du
bois en traineD (art. 86,87 et 88).

6.2 Bornes de coupons de coupe

Une seconde categorie de bornes-rappel, beaucoup
plus modestes et discrAtes que les pierres e sabot,
sont les bornes implant6es en forCt pour delimiter
les coupons de coupe. Ce sont de petites bornes
basses, rectangulaires avec un chiffre diff6rent gra-
v6 sur chacune des quatre faces (Pl. 57). On peut en
d6couvrir dans plusieurs de nos massifs forestiers,
notamment dans les forets cantonales de Seyte et
de La Foret, district de Grandson, dans celle de
Forel-Romainm6tier, district d'Orbe, ailleurs encore
sans doute et plus particuliArement a Suchy, district
d'Yverdon, puisque la delimitation des coupons
dans cette foret est mentionn6e dans un texte de
1841.

Pl. 56 - Pierre a sabot d'Orbe. Retrouv6e en '1978, elle a 6t6 replac6e a
sa place originelle pr6sum6e.

Pl. 57 - Pierredecouponsdecoupede lafor6tcantonalede(LaForet,,
proche de celle de Seyte, a l'ouest de Vaum6rcus.

P1 56

P1 5フ
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Ces bornes se rattachent directement d l'6conomie
forestidre et sont les t6moins mat6riels des efforts
r6alis6s au d6but du sidcle pass6 pour rationaliser
l'exploitation des for6ts en vue du rendement sou-
tenu et d'une meilleure r6g6n6ration des massifs.

Ces bornes insignifiantes d'apparence illustrent en
fait une page importante de l'histoire de la culture
des for6ts. La possibilit6, c'est-d-dire la quantit6 de
bois exploitable chaque ann6e et correspondant d
peu prds i l'accroisSement de la for€t, 6tait fix6e ini-
tialement par surfaces plus ou moins 6gales. Mais
un tel sch6matisme ne pouvait r6aliser l'objectif
recherch6, soit le rendement soutenu. ll fallut donc
affiner la mdthode et l'on en vint ainsi ir combiner
les notions de contenances (surfaces) et de vo-
lumes. L'am6nagement venait ainsi au secours de
la sylviculture pour forger une politique d'exploita-
tion raisonn6e et de reconstitution de nos for6ts.

Les premidres mentions de ces techniques sont d
trouver dans les plans d'am6nagement de l'6poque.
Nous extrayons de celui qui fut r6dig6 en 1841 par
M. de Saussure pour la fordt de Seyte, le para-
graphe suivant:
<Seyte est divis6 en 25 districts par l'ouverture de
lignes et de laies plus ou moins larges quifacilitent
la garde et l'inspection et dont quelques-unes ser-
vent d la d6vestiture; je les ai compt6es l'une dans
l'autre d 6 pieds de large (soit 1,80 m), et la conte-
nance du-territoire qu'elles absorbent est alors de
1210 toises carr6es (ce quidonne 3920 m2). Aux an-
gles d'intersection de ces lignes se trouvent des
bornes de coupes taill6es plac6es obliquement et
num6rot6es de manidre que chaque face indique un
ca116>.

De son cdt6, la for6t cantonale dite de aLa For6t>,
toute proche de Seyte, avait 6t6 subdivis6e en 37
carr6s ou districts de moins de 25 toises sur 40 de
c6t6 (75 x 120 m), soit moins de 3 poses chacun. Les
parcelles de Seyte et de Suchy 6taient, elles, de 60
toises de c6t6 environ (180 m) et avaient de ce fait
une surface moyenne plus 6lev6e, de l'ordre de 6
poses.

6.3 Bornes de la dime

La dime - est-il besoin de le rappeler? - 6tait sous le
169ime f6odal ce que nous connaissons aujourd'hui
sous le nom d'imp6t sur le revenu ! Pay6e ir l'origine
en nature et repr6sentant la dixidme partie des 16-
coltes, la dime 6tait primitivement un droit essen-
tiellement eccl6siastique. Elle s'est ult6rieurement
inf6od6e d des institutions laiques pour devenir
avec les cens (sorte d'imp6t foncier) et les lods
(droits de mutation) l'essentiel du revenu f6odal. Ce
systdme fiscal restera en vigueur jusqu'i la R6volu-
tion frangaise soit, pour nous, jusqu'd l'6mancipa-
tion du canton de Vaud.

Les bornes de la dime sont donc les ultimes t6-
moins d'un r6gime mis en place par la f6odalit6. lls
sont rares, ces t6moins et de ce fait pr6cieux, m6me
s'ils n'ont en soi pas de valeur artistique ou m6me
artisanale. Les plus nombreux en effet sont de
simples pierres naturelles d6sign6es d notre
attention par la seule tradition orale et non par le
burin du sculpteur.
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La seule borne taill6e que nous connais$ions vient
de Ch6teau-d'(Ex, et plus particulidrement de cette
petite 6minence au sud de la localit6, lieu-dit Les
Riaux (coord. approx. 576.950/146.800). C6d6e au
Mus6e du Vieux-Pays, elle a 6t6 d6plac6e et plant6e
d droite de la porte d'entr6e du mus6e. Cette borne,
dite de la dimerie de la cure d'(Ex, est haute de
45 cm et sa section est un rectangle de 20 x 25 cm.
Sur une face, on reconnait la lettre D - qui signifie
<dimable> - et sur la face oppos6e la lettre F - qui
signifie <franc de dime>.

Peut-6tre en existe-t-il encore d'autres semblables;
mais il faut reconnaitre, si c'est le cas, que leur dis-
cr6tion m6me les soustrait e toutes recherches.

Comme indiqu6 plus haut, on utilisait aussi des
rochers naturels pour d6limiter les dimeries. C'est
notamment le cas d Montreux si l'on en croit l'histo-
rien local Paul Henchoz*. ll cite <tce bloc de Villare-
boud servant de repdre d la d6limitation de la dime-
rie de la Paroisse de Montreux en faveur de l'h6pital
de Burier, dans la 169ion de la haute Gl6ne>.

C'est 69alement le cas d Sainte-Croix oir l'on d6si-
gne comme <borne de la Dime> un bloc erratique
d'environ 2 m de long sur 1 m de large sis d l'est du

t Paul Henchoz: ( D6termination des limites des propri6t6s communes et de celles
des particuliersD. La Terre vaudoise.

Pl. 58 - Borne de la dime du Grand-Mont-sur-Lausanne



Pl. 59 - Curieuse pierre mar-
qu6e des lettres LBC ou LBG.
Dans les taillis, d l'est du vigmo-
ble de la Georges, commune
d'Yvorne. Elle serait la marque
d'un antique abergement.
Coord. 561.7 25 / 1 33.475.

chateau de Sainte-Croix et d 400 m d l'ouest de la li-
mite Sainte-Croix - Bullet (coord. 532.3251185.775l..
Elle est i quelque 960 m d'altitude. Selon la tradi-
tion orale, des gens habitant au-dessus de cette
c6te ne payaient pas la dime. Est-ce ld la juste inter-
pr6tation des faits ou faut-il admettre que ce sont
les cultures sises au-dessus de cette altitude qui
jouissaient de la franchise?

ll est une dernidre pierre de la dime que nous de-
vons signaler ir part. C'est celle du Grand-Mont-sur-
Lausanne (Pl. 58). Elle est plant6e dans un talus, d la

crois6e de la route conduisant du Grand-Mont d La

Viane et du chemin de La Millidre (coord. 156.900/
537.875). Elle ne marque pas, comme les autres
pierres cit6es plus haut, une limite entre les zones
franches et dimables, mais - comme l'indique la
plaque comm6morative qui la d6signe d l'attention
des passants - le lieu oir se tenait le receveur de la
dime due par les paysans sous le r6gime bernois.

6.4 Droits d'usage

Pour qui a quelque peu feuillet6 nos archives de
communes, pour qui s'est int6ress6 d la vie de nos
villages au cours des sidcles pass6s, il n'est pas
facile d'admettre que cet incroyable entrelacs de
droits d'usage se superposant et empi6tant les uns
sur les autres, n'ait pas laiss6 de traces tangibles. Et
pourtant, on a infiniment de peine i retrouver dans
le terrain des t6moins de ces pratiques ancestrales.

C'est la chance qui nous a fait d6couvrir la trds belle
borne de 1726 (P|.1) couch6e sur le flanc, i la fron-
tidre des communes de Burtigny et d'Essertines (co-

ord. 511.250/148.200). Elle d6signait sans doute la
limite d'exercice d'un droit de parcours du b6tail
accord6 aux gens de Saint-Oyens dans les for6ts
voisines. Peut-6tre retrouverait-on mention de ce
privildge et de son origine en 6tudiant les archives
de l'une ou l'autre de ces communaut6s.

Dans la for6t de Saint-George, plus pr6cis6ment
dans la COte Malherbe tr l'est du village et sur les
pentes sud du Mont-Chaubert, nous avons trouv6
une borne massive trds soigneusement taill6e en
pointe de diamant et portant la date de 1671.
Comme elle se trouve sur le trac6 d'un ancien mur
de p6turage, en dehors de toute limite actuelle, on
serait tent6 de penser d la d6limitation d'un droit de
p6ture. Mais peut-6tre ne s'agit-il en fait que d'une
borne de propri6t6s priv6es. Elle porte en effet la
lettre M grav6e sur une face et la lettre R sur la face
oppos6e. Peut-Otre le M d6signait-il simplement la
propri6t6 d'une famille Malherbe qui aurait laiss6
son nom dans la toponymie locale... D'autre bornes
taill6es en pointe jalonnent le trac6 du mur vers
l'amont, mais aucune ne porte de date ou d'initiale.

Enfin citons ici pour m6moire plusieurs bornes d6li-
mitant des droits de parcours, qui nous ont 6t6
signal6es dans les for6ts de la 169ion de Payerne.
Mais elles ne semblent porter aucun signe distinctif.

Pour terminer, nous mentionnerons encore un bloc
naturel de rocher qui porte grav6es les lettres ma-
juscules LBC ou LBG. Cette pierre int6ressante (Pl.

59) est d trouver dans les taillis d'Yvorne, i l'est du
vignoble de la Georges (coord. 561.7251133.4751.
Selon la tradition orale, elle serait la marque d'un
ancien abergement de Corbeyrier sur territoire
d'Yvorne. Cela serait confirm6 par un plan du d6but
de ce sidcle qui ferait 6tat de l'abergement de Plan-
Favey. A quelque 400 m au nord de notre bloc, on
en trouve un autre portant les lettres AB accol6es,
c'est-d-dire que le jambage de droite du A se

confond avec la barre verticale du B. D'autres blocs
semblables sont connus du garde forestier et mar-
quent peut-6tre la limite du fameux abergement qui
n'aurait jamais regu son abornement d6finitif. Les

lettres AB 6taient en effet parfois appos6es pour d6-
signer des avant-bornes! Ld encore, il faudrait dis-
poser de beaucoup de temps pour d6pouiller les
archives et peut-Ctre y trouverait-on les confirma-
tions de nos hypothdses!
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7. Conclusions
La brdve 6tude a laquelle nous nous sommes livr€s
ici ne comporte en fait pas de conclusion. Elle est
trop fragmentaire et incompldte pour cela. Elle avait
du reste pour objectif principal d'attirer l'attention
et peut-etre l'intorCt sur un aspect quelque peu in6-
dit de notre histoire locale.

Nous esp6rons dds lors avoir donn6 d nos lecteurs
l'envie d'aller a leur tour chercher dans les foss6s et
les buissons, sur le flanc des collines ou au creux
des vallons la pierre taill6e insolite, le blason a demi
efface, le mill6sime impressionnant, ces traces dis-
crdtes de gestes ou d'actes que le temps a gomm6...

Peut-Ctre aurons-nous rallum6 des enthousiasmes,
sugg616 un programme de promenades, de courses
a pied, de vagabondages motiv6s or) l'on red6cou-
vre un peu des joies silencieuses du champignon-
neur solitaire et furetant infatigablement plus loin,
touiours plus loin! Si tel est le cas, notre propos
n'aura pas 6t6 inutile.

Mais il aura vraiment trouve son sens s'il a contri-
bu6 d r6tablir la borne dans sa dignit6 de jalon de
notre histoire. MCme pourvue d'un blason qu'il faut
plus deviner que lire, m€me grav6e d'une date v6-

n6rable - la borne comme telle n'a que peu de va-
leur. ll faut la rattacher au contexte politique ou so-
cial qui l'a rendue n6cessaire. Faire cet effort, c'est
mettre un terme au processus de destruction qui
n'a h6las pas encore trouv6 son 6pilogue puisque
ce sont plus de cinq bornes irremplagables dont
nous avons d0 enregistrer la disparition depuis le
d6but de notre enquete, soit depuis quatre ans seu-
lement ! C'est beaucoup et d'autant plus regrettable
que ces mutilations qui d69radent notre patrimoine
sont parfaitement gratuites !

Nous arrivons ainsi au bout de ce cahier, mais pas
de notre qudte, car il faut la poursuivre, la compl6-
ter, enregistrer de nouvelles trouvailles, combler les
lacunes, corriger les erreurs de cette premidre
6bauche. Or, pour mener d chef cette tache, il faut la
collaboration de tous. Que ceux donc, qui savent ou
qui connaissent tel ou tel 6l6ment de cet ensemble
disparate, prennent la peine de le signaler. lls feront
euvre utile comme l'ont fait d6ja tous ceux qui
nous ont renseign6, 6crit ou t6l6phon6. Nous ne
pouvons les mentionner nomm6ment, mais que
tous trouvent ici l'expression de notre reconnais-
sance. Car sans eux, ce cahier n'aurait iamais vu le
jour!
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L'Association
pour i′Arboretum
du va‖ on
de l′Aubonne
〔AAVA)

Fond6e en 1968, cette association groupe toutes les
personnes physiques ou morales d6sireuses de sou-
tenir et de d6velopper dans le vallon de l'Aubonne
un arboretum, et ceci dans un but i la fois scientifi-
que, 6ducatif et r6cr6atif (art. 1 des statuts).

Un arboretum est un parc bois6, une <for6t botani-
que> constituant une sorte de mus6e de l'arbre en
plein vent, o0 sont rassembl6es toutes les espdces
susceptibles d'6tre acclimat6es dans la 169ion (2000
environ). Les sp6cimens sont group6s de fagon que
chaque individu puisse atteindre son d6veloppement
le meilleur. L'am6nagement tient compte prioritaire-
ment de critdres esth6tiques afin que formes et cou-
leurs se marient harmonieusement et que les
bosquets respectent une 6conomie de l'espace,
m6nagent les perspectives n6cessaires d les mettre
en valeur pour eux-m6mes et dans le paysage.

L'association comprend des membres individuels
(cotisation: Fr. 20.- par an), des membres indivi-
duels i vie (cotisation unique: Fr. 400.-), et des
membres collectifs (cotisation: Fr. 200.- par an).

Les ressources de l'AAVA reposent essentiellement
sur les cotisations des membres et des dons.

Les immeubles (terrains et b6timents), ainsi que les
arbres, sont propri6t6 d'une fondation. Au printemps
1985, elle possdde en propre 49 ha. de terrains avec
deux fermes et dispose en outre de 47 ha. par affer-
mage i long terme. Plus de 1200 espdces et vari6t6s
d'arbres ont d6ji 6t6 mises i demeure.

Le Mus6e du Bois est un second mus6e au sein du
premier. ll 6tait l6gitime dans un parc 6rig6 d la gloire
de l'arbre de faire revivre le bois dans l'infini des
partis qu'a su tirer l'ing6niosit6 paysanne de nos anc6-
tres: vieux m6tiers disparus, objets oubli6s de la vie
quotidienne, produits d'un artisanat exp6ditif ou
minutieux, merveilleux d'efficacit6, relevant d'un art
aussi v6ritable qu'inconscient.

Toute correspondance est i adresser au Secr6tariat du Comit6 de direction de l'Arboretum
I nstitut de g6obotanique
Avenue de Cour 14 bis
1 007 Lausanne

ou au

Service cantonal des for6ts
Caroline 11 bis
1014 Lausanne

Banque Cantonale Vaudoise
ccP 1 0 -725
Lausanne
(avec mention sur le talon <Compte courant 21 6.51 7.0
Arboretum du vallon de l'Aubonne>)

Cotisations et dons sont d verser d la

Pour les visites de l'Arboretum, prendre contact directement avec le g6rant de l'Arboretum :

M. J.-P. Degletagne
En Plan
1 170 Aubonne, t6l. (021 ) 76 51 83

Le Mus6e du bois est ouvert tous les dimanches aprds-midi du l" avril au 31 octobre.


